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Au commencement de la séance, l'Assemblée a accordé 

rautorisalion demandée par M. Ramond de la Croisette, à 

l'etiet de poursuivre M. Ney de la Moskowa. Cet honorable 

représentant , dans un discours fort modéré, a soutenu qu'il 

„e s'agissait pas, entre son adversaire et lui, d'une question 

relative à l'exercice des fonctions d'avoué, mais d'une sim-

ple question d'homme à homme, et. dès lors, il s'estdemandé 

si même lorsque, comme la Commission l'a constaté, il ne 

s'agissait pas de détourner un représentant de l'exercice 

de son mandat, il était de la dignité de l'Assemblée d'a-

bandonner un de ses membres aux poursuites du premier 

venu. L'Assemblée n'a pas voulu admettre, sans doute, 

que sa dignité fût intéressée à ce qu'un représentant pût se 

dispenser, dans une affaire privée, de se présenter devant 

les Tribunaux du droit commun, et c'est à une grande ma-

jorité que les conclusions de la Commission ont été adop-

tas. 
Une affaire d'une bien autre importance a ensuite été 

discutée, nous voulons parler du projet de loi portant de-

mande d'un crédit de 1,800,000 francs pour frais de re-

présentation de M. le président de la République. Jamais 

rassemblée n'avait été plus nombreuse, jamais la foule 

des spectateurs n'avait été plus compacte. 

Le débat a été ouvert par M. le garde-des-sceaux, qui, 

aines avoir traité en quelques mots et avec une extrême 

èoavènance la question d'argent, s'est attaché surtout à 

«pondre aux griefs articulés par le rapport de la commis-

sion contre M. le président de la République; car, selon 

l'orateur, cl c'est là, à ses yeux, le plus grand tort de la 

commission, c'est directement à M. le président que ces 

reproches s'adressent, la commission découvre M. le pré-

sident de la République. Cette expression, quia sembléune 

réminiscence des temps où les ministres devaient couvrir le 

roi irresponsable, a excité d'assez violents murmures. Les 

voyages, qu'on a tant reprochés à M. Louis Bonaparte, ont 

rte, a dit M. le garde des sceaux, utiles à la cause de. 

l'ordre et de la conciliation ; les relations actuelles entré 

les deux pouvoirs constitutionnels reposent, dans la pen-

sée de M. le président, sur les mêmes bases. Quant à la 

manière (pour rappeler les expressions du rapport), quant 

à « la manière dont sera préparée la solution des questions 

« si graves qu'aux termes de la loi fondamentale la France 

« pourra être appelée à résoudre dans un prochain avenir, » 

l'opinion de M. le président de 1a République est que, pour 

préparer une heureuse solution à ces questions, il importe 

(le concentrer toutes les forces du parti de l'ordre. « Main-

tenant, a dit en terminant l'orateur, adoptez ou rejetez le 

crédit, c'est votre droit ; mais il existe chez M. le prési-

dent de la République des senlimens auxquels il n'appar-

tient a personne de porter atteinte, c'est m respect de son 

arment, c'est son dévouement aux intérêts du pays; c'est 

sen attachement à la politique d'ordre, au triomphe de la-

'/uelleil s'honorera toujours d'avoir loyalement concouru.» 

^ Un membre du parti légitimiste, l'honorable M. Dufou-

gerais, a prononcé ensuite contre le projet de loi un dis-

tours auquel l'Assemblée n'a prêté qu'une oreille distraite, 

nus. 1 honorable M. de Montalembert est monté à la tribu-

pjSêi pendant près de deux heures, il a su se concilier 

attention, nous ne dirons pas la bienveillance de ses col-

egues, car, plus d'une fois, il a été interrompu avec fureur, 

Mi-seulement par la Montagne, mais par des membres 

jm gegent sur d'autres bancs. Dans cette brillante impro-

'salion, l 'oi 'ateur a parlé très peu du projet de loi; il a 

gamine surtout les questions les plus actuelles, les plus 

etsonnelles soulevées par les relations des deux grands 
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vement qui a renversé les gouvernemens. 

Le rapport dit qu'un président de république n'est pas 

un roi ; il ne faut pas croire, du reste, c'est toujours l'ora-

teur qui parle, qu'il y ait entre un président de république 

et un roi constitutionnel une grande différence : il n'y a 

que quatre caractères qui les distinguent. Un roi constitu-

tionnel a le droit de paix et de guerre, il a le droit de veto, 
il est héréditaire. Mais, en fait^pie sont ces droits? Il ne 

peut faire la guerre que sous le bon plaisir des Assemblées, 

qui votent des subsides. Quant au veto, depuis soixante 

ans il n'en a pas été fait usage en France, et en Angleter-

re, depuis 1688, il n'a été exercé qu'une seule fois. En ce 

qui concerne l'hérédité, on a mauvaise grâce à en parler 

dans un pays où, depuis soixante ans, pas un fils n'a suc-

cédé à son père. On parle d'irresponsabililité ! Oublie-

t-on que deux monarques vénérables sont allés mou-

rir sur la terre d'exil, tandis que le ministre de l'un, 

M. de Polignac, est allé mourir m paix dans ses foyers, 

et le ministre de l'autre , M. Guizot, mène à Paris 

une existence paisible et honorée. Au surplus, si le 

chef du pouvoir exécutif a perdu quelque chose des at-

tributions de la royauté, on ne peut pas nier que la 

Constitution a affaibli le pouvoir parlementaire, en faisant 

élire par le peuple le chef du pouvoir exécutif. L'o-

rateur en terminant a exhorté les anciens partis à réflé-

chir avant de prendre un parti extrême, et leur a rappelé 

qu'il n'y a de légitime que ce qui est possible ; mais, pour 

qu'on ne pût pas se méprendre sur sa pensée, il a ajouté 

qu'il n'admettait pas, pour cela, que tout ce qui est possible 

fût légitime. 

, Le rapporteur de la Commission, M. Piscatory, a sou-

tenu avec une extrême insistance ses conclusions ; il a 

même voulu prouver que le rejet du crédit serait le meil-

leur moyen d'amener la conciliation entre les deux pou-

voirs. 

M. de Lamartine avait demandé la parole pour répondre 

à M. le rapporteur, mais l'heure était avancée, l'Assemblée 

ne voulait pas renvoyer la discussion à demain : le scrutin 

a été ouvert et a donné pour résultat le rejet du projet par 

396 voix contre 294. 
Guillemard. 
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Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 10 février. 
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(Voir la plaidoirie de M' Lacan, avocat de M 1 '9 Naude-

not, dans la Gazette des Tribunaux des 21 et 28 janvier, 

et la première partie de la plaidoirie de M° Senard, avocat 

de MM. Chatel, héritiers de M™' Turpin et demandeurs en 

nullité du testament, dans la Gazette des Tribunaux du 4 
février.) 

L'auditoire est encore plus nombreux qu'aux dernières 

audiences ; les parties assistent aux débats dans les tribu-

nes réseï vées. 

On se rappelle que. M' Senard a divisé sa discussion en 

deux points : le premier relatif à la vraisemblance puisée 

dans Pexamen des faits au milieu desquels le testament a 

été produit; le deuxième ayant pour objet d'arriver à la 

solution par l'appréciation même de l'acte, considéré dans 

sa forme, dans sa rédaction, dans son état matériel. Les 

développemens étendus contenus dans notre numéro du 4 

février attestent que l'avocat a parcouru la plus grande 

partie de cette immense tâche. îi terminait, à l'audience 

dernière, en rapportant en entier, à l'occasion de la décou-

verte du testament, les dépositions de MM. Perille, gref-

fier de la justice de paix, et Lecarpentier, clerc de M" Du-

cloux, que le défaut d'espace ne nous a pas permis do re-

produire, et dont nous citerons les passages suivans : 

« M. Pérille rappelle d'abord que le jour du décès, le 3 
avril 1849, prévenu à six heures du matin par le concierge 
Jumeau, il a lni-inême envoyé chercher M. Ducloux, notaire de 
jp ,i« turpin, et M. Mariolle; qu'il n'a trouvé, ce jour-là, que 
deux vieux testamens; qu'il a partout apposé les scellés, et 
qu'il a fouillé avec soin les deux tables à jeu et à ouvrage, pla-
cées dans le salon, et n'a trouvé, dans la table à jeu, que quel-
ques ordonnances de médecins, des cartes de visite, des pros-
pectus, et rien dans la table à ouvrage. Puis, le témoin ajoute 
que, quelques jours après, M IU Naudenot est venue lui dire : 
« Qu'il devait y avoir, bien sûr, un testament, parce que sa 
maîtresse le lui avait répété bien des Ibis. » Qu'alors, en vertu 
d'une ordonnance de référé, une nouvelle perquisition aeu lieu; 

j- qiie M. le juge de paix n'a rien trouvé ui dans le cabinet dé 
lingerie, ni dans le cabinet de M. Turpin; et que, sur les ins-
tances de M"" Naudenot, pour qu'on passât au salon, bien que 
lui, Pérille, rappelât qu'on n'y avait rien trouvé la première 
fois, on a obtempéré à cette invitation, et que M" 0 Naudenot 
s'est approchée do la table à jeu et l'a tait tourner sur sa vis. 
Je luiiii dit.alors, ajoute M. Pérille: « C'est bien inutilement 
que vous cherchez, il n'y a que trois ou quatre mauvais pa-
piers. » 

« Au bout d'un instant, elle levait le bras eu l'air, endisant, 
jeerois : « Voilà un papier plié! » C'était le testament, il. le 
juge de paix en a pris connaissance, il me l'a remis, et m'as-
seyant à la table de la salle à manger, j'ai constaté son étal. Au 
lieu de faire dire à M. le juge de paix : « Nous avons trouvé le 
testament, » j'aurais dû lui faire dire : «Il nous a été pré-
senté, etc. » 

« Mais, ne croyant pas à la fausseté du testament, ne pré-
sumant pas que ce testament pourrait être attaqué, je me suis 
servi des termes habituels. 

« Je n'ai fait aucune remarque au recto, mais au verso j'ai 
remarqué « un pli un peu moins propre » que les autres, ce qui 
m'a fait soupçonner qu'il pouvait bien « avoir été poebeté. "

 ; 
« Le lendemain, M' 1 '' Naudenot étant venue chez moi, je lui 

ai dit : « Mademoiselle, vous aviez ce testament dans votre 
poche; c'était inutile de nous le faire chercher. «Elle m'a ré-
bondu : «Monsieur, il était dans la table, je l'ai trouvé dans 
le pli de la charnière. « Je n'ai pas insisté, et je n'ai rien pré-
juge de là. ... 

« .... J'avais su que M" 0 Naudenot avait fait venir, auprès 

d'elle, une sœur ctun frère bien plus délurés qu'elle; j'avais vu, 
dans le secrétaire de Mï" c Turpin, un testament très bien l'ait, 
celui qu'elleavait failà sm mari, et dans lequel il n'y avait 
qu'à changer un. nom ; j'avais remarqué une différence notable 
entre la dictée et le genre d'écriture de ce testament de celui 
déposé chez M" Démanche. J'ai engagé M. Thénot à être circon-

spect. 
« Le lendemain, j'ai su qu'il insistait, et, à titre de vieille 

connaissance, je lui ai écrit la lettre que vous savez. « 
Cette lettre, lue également par M' Senard, est ainsi conçue : 

« Paris, 18 avril 1849. 
« M on cher maître, 

K Par suite des renseignomens qui me sont parvenus, ce ma-
tin même, d'une dame Lecomte qui l'a vu, tenu et lu, ilexiste 
dans un secret du secrétaire, à moins qu'on ne l'ait détruit, 
un testament plus nouveau que celui qui a été présenté par 
M 11 » Naudenot. Ce testament lègue à ff» Jeannette 1,000 fr. de 
rente viagère, 600 fr. au concierge, 300 fr. à la même demoi-
selle Jeannette pour avoir soin de ses chiens, el enfin le reste 
de sa fortune à l'hospice de Vire. Ainsi, je vous engage à bien 

faire attention et à être bien circonspect dans l'affaire. 
«D'un autre côté, je vous dirai confidentiellement, et pour 

vous, ce que je n'ai dit à personne, pas même à M. le juge de 
paix, que, dans ma conviction, le testament présenté par M Uc 

Naudenot n'a pas été écrit par M"' c Turpin, et a dû l'être de-

puis le décès. 
Du reste, vous pourrez facilement le vérifier, en prenant 

la première lettre on. page d'écriture de la défunte ; je n'écrirai 
aux héritiers ou n'en parlerai au juge de paix que quand nous 
nous serons vus. 

« PER'LLE. « 

De la déposition de M. Lecarpentier, il résulte que M Ue Nau-
denot était la seule personne étrangère présente à la perquisi-
tion du H avril, et, après avoir dit qu'après des recherches 
infructueuses dans plusieurs pièces de l'appartement on était 
passé au salon, le témoin ajoute : 

« Je me rappelle avoir entr'ouvert une table à jeu, sur la-
quelle reposait un instrument.de précision ; je n'ai aperçu dans 
la table que quelques débris de toute espèce de choses, un 
fouillis, des jetons en désordre; j'ai abandonné la table après 
un examen des plus superficiels, parce que je pensais que c'é-
tait dans le secrétaire ou dans le lit que M""-' Turpin, qui était 
très défiante, avait dû déposer son testament. 

« J'examinais donc une armoire à droite de la cheminée, 
contenant quelques bouteilles de liqueurs, lorsque Jeannette, 
après avoir jeté par terre différentes choses qui se trouvaient 
dans la table à jeu, s'écria : « Voilà un papier timbré. » 

« Ce papier était plié en quatre, si j'ai bonne mémoire. M. 
le juge de paix, l'ayant pris de ses mains, nous a dit : « C'est 
un testament. » 

« Jeannette demanda alors que l'on continuâtles recherches, 
pour voir s'il n'y en avait pas un autre. Je crois qu'on lésa 
continuées dans une armoire à linge de la salle à manger, mais 
très superficiellement. 

« Je n'ai fait alors aucune remarque touchant l'état appa-
rent de ce testament. « 

Quant a l'état matériel de l'acte, dit M' Senard, en conti-
nuant sa plaidoirie, je conviendrai que mon adversaire, soit 
sous le rapport de l'orthographe, soit sous le rapport de la 
forme des lettres, a fait un travail qui est un chef-d'œuvre du 
genre ; ce qui no l'a pas empêché de critiquer les experts, qui 
n'avaient pas fait aut:'e chose. Mais mou adversaire s'est borné 
à établir des ressemblances, et l'on conçoit que cela ne suffi 
sak pas, puisque les faussaires, se servant toujours de modè-
les, doivent tout naturellement imiter et faire ressembler beau-
coup de lettres et beaucoup de mots. Il eût donc fallu faire 
aussi porter ce travail sur l'aspect de la pièce et sur les habi-
tudes d'écriture de la personne à laquelle on impute le testa-
ment. 

Pour moi, encore bien que je connaisse l'usage établi d'a-
muser à la Cour d'assises messieurs les jurés sur le compte 
des experts écrivains, et de leur raconter ces vieilles histoires 
d'un expert qui se méprend au point de confondre l'œuvre de 
l'inculpé avec .celle du juge d'instruction, ou du refus des ju-
rés de s'occuper de la comparaison des écritures, puisque 
des experts, quelque habitués qu'ils soient à cette comparai-
son, se trompent si grossièrement; maigre toutes ces gaîtés, je 
n'abandonnerai pas le travail des experts produit dans notre 
affaire, rapport unanime et complètement défavorable à l'ad-
versaire ; je dirai que tout progresse aujourd'hui, qu'il n'est 
plus aujourd'hui de ces experts fantastiques, si entbousiasu's 
des pleins et des déliés, cl que les nôtres, en hommes d'intel-
ligence, ontétudié les habitudes d'écriture et d'orthographe pro-
pres à M" ,c Turpin et au faussaire, et tiré de cette étude des 
conclusions irrésistibles. 

En vous occupant vous-mêmes de cet examen dans la cham-
bre du conseil, vous reconnaîtrez que M""' Turpin avait des 
écritures diverses, suivant les circonstances et les époques, une 
sorte d'écriture des dimanches et une autre de tous les jours; 
qu'elle prenait son dictionnaire pour éviter des fautes d'ortho-
graphe dans les pièces qui pouvaient paraître, comme des 
quittances, des congés, négligeant cette précaution lorsqu'il 
s'agissait de notes peu importantes. Aussi est-il évident que 
si elle a dù faire usage du dictionnaire, ce sera lorsqu'il s'est 
agi de son testament, mais non pas, par exemple, pour des 
notes de blanchissage ou de cuisine. Or, c'est sur des notes de 
ce genre que les faussaires ont été condamnés à procéder pour 
arrivera l'imitation de l'écriture de Mmc Turpin; il n'ont eu 
que des papiers informes, que de véritables barbouillages; et 
le résultat de leur travail a été de donner au testament que 
l'adversaire produit un aspect qui ne laisse aucun doute sur la 
falsification. . 

On a dit que M e Ducloux, notaire, avait cru à la sincérité de 
l'acte produit. Mais M" Ducloux n'avait jamais vu que des si-
guaturcs de U"" Turpin , el puis il n'avait aucun motif de' 
douter de la bonne foi de Jeannette Naudenot, fille pieuse, qu'il 
avait toujours vue remplie de soins et d'égards pour sa mai-
tresse; enfin il faut bien convenir aussi que le crime ne se sup-
pose pas aisément; M* Ducloux a donc bien pu hésiter. 

On a aussi parlé de la conviction favorable de M. Mariolle, 
qui, lui, aurait vu des corps d'écriture bai avaient pu lui ■-
vir de moyens de comparaison. Mais, quant à M. Mariolle, je 
demande la permission de récuser son témoignage. C'est lui 
qui a parlé de la haine profonde de M"'" Turpin pour la famille 
Chatel; c'est lui qui, par là même, m'a obligé de consacrer-
deux heures de plaidoirie à la réfutation de cette injuste accu-
sation. Et tenez ! à l'instant même, on me remet des lettres de 
M. Turpin à M. Benjamin Chatel, lettres qui viennent d'être 
retrouvées, et qui, comme toutes les autres que j'ai lues à l'au-
dience dernière, attestent la bienveillance et l'amitié de M. 
Turpin pour sa famille. 

Le témoignage qui me touche le plus, mon adversaire, le 
savez-vous? c'est le vôtre. Vous-même nous donnez la preuve 
que vous n'avez pas reconnu dans le testament que vous invo-

quez un aspect pareil à celui de l'écriture habituelle de M",c 

Turpin. 

En effet, dans le tableaJ de fac simile que vous avez distri-
bué à la Cour, et qui comprend vingt-cinq pièces de comparai-
son, vous avez placé le testament, la pièce de question, dansun 
petit coin de ce tableau, à côté de la lettre du 29 juin 1848, 
écrite dans un moment de trouble et de maladie, et vous avez 
ainsi éloigné la pièce de question de toutes les autres pièces de 
comparaison. Ajoutons que votre fac simile de celle lettre du 29 
juin n'est pas exact; au lieu de l'écriture fine et maigre deM"'° 
Turpin, l'écriture de ce fac simile est là piteuse, écartée, afin 
de la faire ressembler le plus possible à Pacte incriminé par 
nous. Je rends immédiatement la Cour juge de ce que j'avance, 
en lui faisant passer la lettre elle-même, quffl 'i 
à votre fac simile. 

aculée qu'elle ressemble à un s, ce qui a déterminé à écrire 
-ec un z ies mots église (églize), expo-ié (expozé), tandis que 

I on peut coin parer 

Venons maintenant à l'examen matériel, pour lequel nous 
avons, nous aussi, produit un tableau de fac simile; ce /« CA'I-

mile, sur notre demande, et avec l'autorisation de M. le procu-
reur-général, a été rédigé par un lithographe habile, et, pour 
faciliter la comparaison, nous avons encadré le testament au 
milieu même des pièces de comparaison : d'abord, et d'un côté, 
an milieu des corps d'écriture émanés de M me Turpin; puis, 
d'autre part, au .milieu des corps d'écriture dus à la main de 

Charles Naudenot. 
fp* Senard fait passer à la Cour des exemplaires de ce ta-

bleau, et MM. Chatel, en distribuent un grand nombre aux audi-
teurs qui suivent avec un grand intérêt, et dans le plus grand 

silence, ces importons déba'.s). 
Pans la première parlie, en procédant à un examen fort im-

portant, tort dt'c.isif,celui deshabitudesd'écritme, nous trouvons 
que les m, les n, de M"" Turpin sonttoujours commencées parmi 
trait droit comme nu bâton, tandis qu'au testament ces mêmes 
lettres commencent toujours par un.eroehet. Le jambage des p du 
testament débute parmi crochet ; M"" Turpin n'en met jamais 
à cette lettre. L'S finale de H*"* Turpin est un triangle bien ou-
vert, ou un délié bien ramené; \'s du testament n'est qu'un pe-
tit crochet à peine fini, la moitié d'un x, un petit c renverse; 
et nous verrons dans la contre épreuve que toutes ces habitu-
des pour les lettres du testameut sont propres à celui que nous 
avons désigné conime l'auteur de cette nièce. Mômes observations 
encore sur la lettre d, sur la lettre ./, suc la lettre s, qu'on a 
imitée d'une note do blanchissage, où cette lettre est tellement 
ma 
ave 
M me Turpin écrivait ces mots avec mis et se servait d'un z in-
variable et tout différent de celui de la contre-façon. L'n du 
Naudenot est majuscule dans le testameut; jamais M'"" Turpin 
n'a écrit ainsi ce mot, et nous reproduisons une lettre de sa 
main, écrite au nom de Jeannette à Charles Naudonot, lettre 
où les ?i, tant dans le corps de la pièce que sur l'adresse, sont 
tou'es différentes. 

Une observation plus grave doit être faite sur la signature; 
le testament l'écrit ainsi : MA veuve Turpin; Mil, dans l'usage, 
signifie marchand ; suivant l'adversaire, ce signe voudrait dire 
Marie; mais pourquoi Marie? M"" Turpin, dans l'usage, pre-
nait le prénom d'Agathe, elle aurait dû signer A, si elle avait 
voulu mettre son prénom; de plus, dans ses premiers testa-
mens, elle avait signé tous ses prénoms Marie-Louisc-Agaihe. 
Enfin, mêmes dissemblances se remarquent dans la forme du v 
du mot veuve et du ï'du mot Turpin, et dans le paraphe, qui, 
très net dans la lettre du 29 juin, est un vrai barbouillage 
dans le testament. 

Autre remarque. Les vieillards ne s'oublient jamais jusqu'à 
faire des lettres microscopiques au cours d'une pièce d'écriture; 
la faiblesse de leur vue les en empêche : tel est cependant le 
caractère des mots je ne veux pas que l'on me m'aie à l'église, 
qui se trouvent à la troisième, ligne du testament. 

Arrivons à l'orthographe. On prétend que beaucoup des fau-
tes du testament se trouvent dans les écritures ordinaires de 
M'"" Turpin. Sans doute, il est des fautes d'orthographe qui 
sont habituelles à toutes les personnes peu lettrées; elles écri-
ront toutes portié, roché, au lieu de pur lier, rocher; niais il y 
a dans le testament des fautes spéciales que n'a jamais com-
mises M n '° Turpin. Ainsi ce testameut dit ai ire (être), je réser-
vent (je réserve), tmquosserons (tracasseront); jamais M'" c Tur-
pin n'a fait ces fautes. Ce dernier mot, en particulier, mérite 
qu'on s'y arrête. 

D'abord, quoi qu'on en ait dit, Turpiu n'a pu puiser 

dans le testament de son mari, de 183 i, J'idee d'exprimer l'es-
pérance « que ses parons ne tracasseraient pas sa bonne » ; ce 
testament, en effet, n'était pas sous ses yeux. D'un autre côté, 
pendant que je plaidais sur ce point eu première instance, une 
personne de l'auditoire me fit observer qu'en Franche-Comté 
l'usage est de prononcer trôcosser et non pas tracasser ; or, 
nous disons précisément que ce sont des Francs-Coin lois qui 
ont fabriqué le" testament, et nous ajoutons qu'en Busse-Nor-
mandie, à Vire, pays natal de M'"'-' Turpin, ou prononce, non 
pas seulement tracasser, mais tracasser, avec un accent très 
marqué. M"' c Turpin écrivit toujoars exact 'meut le mot sept; 
on le lui fait écrire cept dans le tcs'.ament. 

Ainsi donc, il est établi, par l'aspccL général, par la forme 
des lettres, par le paraphe, par l'orlhographe, par l'examen 
des habitudes d'écriture de M",e Turpin, que le testament n'est 
pas d'elle; et cela suffit pour l'annulation de ce testament. 
Mais ce n'est pas tout ; et Dieu a permis que, dans cei te cause 
si grave, Je juge pût arriver à un preuve plus complète, et que 
la main qui a écrit ce testament lut nettement dévoilée. 

M. Delarue avait fait, endix lignes, un rapport qui nous était 
défavorable, et à cela nous avons gagné, mes cliens et moi, 
d'attrapper pas mal de plaisanteries de la part do l'adversaire. 
M. Delarue s'était appuyé sur certaines dissemblances entre l'é-
criture de M"' c Turpin et celle du testament; mais lorsque 
Charles Naudenot eut fait deux corps d'écritures qui lui furent 
dictés par M. le juge d'instruction, ci que M. Delarue fut mis 
en présence de ces corps d'écritures, il s'écria, devant la Cour 
d'assises, qu'il avait été frappé eomnit d'un coup de foudre, et 

ue ces dissemblances devenaient des identités avec l'écritnre 
Charles Naudenot ; il se rendit, et confessa l'irrécusable 

résultat de cette contre épreuve; c'est cette contre épreuve, mes-
sieurs, que je vais maintenant faire avec vous. 

L'avocat fait observer, en entrant dans cet examen, qu'aux 
deux dictées successives, Charles Naudenot a varié plusieurs . 
fois quaut à la l'onne des lettres et à l'orthographe de certains 
mots; ainsi il a d'abord écrit tracasseront, puis troquosse-
rons, ce dernier mot tout-à-fait semblable à l'orthographe du 
testament. Puis M'" Senard détaille, dans ces deux dictées, 
les lettres et les mots qui Boitent par leur orthographe et 
leur forme de l'écriture do M"10 Turpin, et coïncident au con-
traire avec les habitudes d'écriture de Charles Naudenot; par 
exemple, mes écrit par celui-ci més, dés au lieu de des, aître 
au lieu de èlro, je réservent au liaude je réserve : toutes fautes 
que ne faisait pas lï'" Turpin. 11 induit de cette démonstration 
que le testament est le calque de l'écriture et de l'orthographe 

de Charles Naudenot, qui en est nécessairement l'auteur. 
Voilà, Mesieurs, ajoute M e Senard, où nous conduit invinci-

blement cette appréciation do la pièce incriminée. — A des 
preuve; morales g.'miinées qui établissent que le testament est 
contraire à toutes '.es a'feclious, à tous les goûts, à toute la 
vie de M"" Turpin, se réunissent les preuves les plus précises, 
les plus multipliées de l'impossibilitj que ce. testament soit 
son œuvre. Et après cette preuve négative, voilà que l'informa-
tion criminelle a fait surgir une preuve non moins complète de 
la fausseté de la pièce. Cette double preuve est bien remarqua-
ble ; car tout ce qui est dissemblance ici est précisément res-
semblance et identité là, dans les détails comme dans l'ensem-
ble, dans l'orthographe comme dans les mots. 

Mais, a-l-on dit, ces ressemblances, ees indentitésne sontque 
de malheureuses coïncidences, et on accuse la fatalité ! 

Le hasard, Messieurs, a ses lois, ses raisons d'être, et consé-
queumient ses-limites. Sans doute il peut amener guelques si-
mililudes d'écriture ou d'orthographe; mais jamais il ne fera 
cadrer en mémo temps, dans l'ordre moral et dans l'ordre ma-
tériel, dans les choses les plus petites et dans les plus grandes 

dans tout ce qui est du domaine do l'intelligence et dans tout 
ce qui tient à l'habitude et à la routine, des rapports constans 
et des identité-, invariables, négatives ici, affirmatives là Ce 
ipie vous appelez hasard el fatalité, toutes nos consciences l'an-
pellent loi divine et providence. La loi même a désigné au ma-
gistrat, comme expression lu plus haulede la preuve judiciaire 

r 



144 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 10-11 FÉVRIER 1851 

la réunion des présomptions graves, précises et concordan-
tes. 

Et dans quelle cause s'est-il rencontré plus de gravité, plus 
< le précision, plus de concordance! — Voilà un homme dont 
l'écriture est, dans toutes ses parties, l'écriture du testament, 
un homme qui, sous la dictée du juge, écrit d'abord correcte-
ment le mot tracasseront, puis troquosserons, avec les mômes 
bizarreries de combinaisons et de formes de lettres qui se 
trouvent dans le testament produit. — Et cet homme, c'est le 
frère de la servante que le testament doit enrichir ! Cet hom-
me, c'est celui qui, cinq ou six jours après le décès, quand on 
a dit qu'il n'y avait pas de testament, quand la succession est 
en quelque sorte abandonnée, puisque les héritiers ont annon-
cé qu'ils ne viendront pas, est mandé et vient à Paris, le 9 
avril; qui, du 9 au 12, délibère avec la famille Naudenot, a-
vec Jeannette Naudenot, laquelle exhale ses plaintes sur l'in-
gratitude de la défunte; qui, enfin, ne quitte Paris qu'après la 
nouvelle perquisition du 11 et la découverte du testament. 
Et, le 11 avril, eu effet, la servante requiert cette perquisition 
aù cours de laquelle elle trouve, elle-même, dans une table à 
jeu deux fois explorée inutilement, cet acte même où se trouve 
la preuve visible et manifeste de la main du frère à qui nous 
l'attribuons. Et vous parlez de hasard et de fatalité! — Non, 
il n'y a rien ici d'inintelligent et d'aveugle ; il y a la loi pro-
videntielle qui nous console et nous soutient, en permettant 
que la vérité domine tous les efforts du mensonge, et que tôt ou 
tard la justice ait enfin son jour. 

Et maintenant, Messieurs, merci à vous de la patience et de 
l'attention si bienveillanté que vous avez accordée à ce long et 
laborieux examen. Merci au nom delà famille que je repré-
sente, et qui a dû défendre ici son honneur contre d'odieuses 
calomnies, en même temps qu'elle défendait son patrimoine 
contre une audacieuse spoliation. Merci au nom de la société 
qui s'était un moment alarmée devant l'impuissance de la jus-
tice criminelle, et que vous allez rassurer par un arrêt qui 
nous dira une fois de plus que, devant la Cour d'appel de 
Paris, le dernier mot appartient toujours au droit et à la vé-
rité. 

M° Lacan : Je prie la Cour de m'accorder un instant de 

réplique... 

M. le premier président : Maître Lacan, la Cour a en-

tendu tous les développemens que vous avez donnés à 

cette cause ; elle ne peut vous accorder de réplique ; elle va 
entendre M. l'avocat-général. 

M. Portier, substitut du procureur-général, s'exprime 
ainsi : -

Un testament laisse à une servante une fortune de 300,000 
francs. Faut-il l'expliquer par une bizarrerie de l'esprit ou 
bien est-il l'œuvre d'un faussaire? Voilà ce que nous recher-
chons, voilà ce que vous avez à décider. Dans cette recherche, 
tout sollicite l'attention, l'importance des sommes léguées, l'é-
trangetô de la disposition, si elle est sincère, l'audace du faus-
saire, si elle ne l'est pas, et les poursuites criminelles et leurs 
résultats. 

Cette cause n'est ni sans difficulté ni sans mystère; mais 
vous, Messieurs, vous verrez clair dans les ténèbres. Quels que 
soient les dehors et les apparences, entre la fraude et la bonne 
foi, pour des magistrats tels que vous il n'y a pas possibilité 
de méprise ou même d'incertitude; l'une ne saurait espérer de 
réussir, l'autre ne court pas le danger d'être méconnue. Votre 
arrêt dira l'entière vérité sur le testament du 27 juillet 1848. 

L'attention patiente avec laquelle vous avez recueilli les dé-
tails infinis du procès nous permet de borner notre examen aux 
faits principaux, décisifs, et auxquels la discussion s'est vue 
constamment et forcément ramenée. 

Pour échapper au danger des préventions, allons droit à la 
volonté de M"« Turpin. Quelles étaient ses dispositions à l'é-
gard de sa famille, à l'égard de sa servante? Que se propo-
sait-elle de faire pour la mémoire de son fils et de son mari ? 

Dans l'intérêt de l'appelante on a dit : Une faute d'Agathe 
Chatel l'avait séparée de sa famille. Elle eut à se plaindre de la 
dureté de ses parens, de leur abandon. D.e 1804 à 1840, pen-
dant trente-six années, on ne les voit pas échanger avec elle 
une seule lettre. Après la mort de M. Turpin, leurs avances 
sont froidement accueillies et leurs cadeaux reçus avec plus de 
politesse que de cordiale affection. Jusqu'au dernier moment, 
M

me
 Turpin nourrit contre eux uue haine profonde qui éclate 

dans ces paroles : « Je brûlerais tout et moi-même plutôt que 
de leur rien laisser. » 

Ces allégations sont-elles justifiées? Constant Chatel, loin 
d'abandonner sa sœur, paraît, au contraire, avoir dû pardon-
ner ce qu'un frère pardonne difficilement, une atteinte à la 
considération de la famille, au patrimoine de tous ; il a abrité 
fa honte de sa sœur, il a recueilli l'enfant. L'ouvrier teinturier 
n'a ménagé ni ses soins, ni son modeste avoir, et son dernier 
demi- louis a été pour Agathe Chatel. Au reproche d'un silence 
de trente- six ans, les héritiers opposent une correspondance, 
souvent collective, qui remonte à 1820, et qui prouve qu'on n'a 
pas eu besoin de renouer, après 1840, des relations qui n'a-

vaient pas été interrompues. Aux témoignages qui ont recueilli 
des mots échappés dans l'hallucination de la fièvre, ils oppo-
sent ceux de M me Flourens, de M. et Mme Misbach et de M"* Gé-
rard, en présence desquels M"" Turpin, en possession de ses 
facultés, a déclaré qu'elle ne déshériterait jamais ses parens et 
qu'elle avait beaucoup d'affection pour Constant, son frère. 
' Quels faits auraient motivé cette inimitié de M"" Turpin con-

tre sa famille? Nous les cherchons, nous ne les trouvons pas. 
Rien no lui faisait une loi de recourir à de faux semblans d'a-
mitié. Sa fortune lui assurait une indépendance qui était d'ail-
leurs dans son caractère et dans ses habitudes. Elle écrit à sa 
famille, et cette correspondance, dans laquelle on ne trouve 
pas sans doute l'expansion d'une àme tendrement affectueuse, 
proteste au moins contre l'antipathie. 

C'est donc un premier fait acquis aux débats que M"" Turpin 
n'avait pas pour sa famille cette haine violente à l'aide de la-
quelleon essaye d'expliquer le testament du 27 juillet 1848. 

Est-ce à dire que sa fortune passera nécessairement à ses 
parens? Non. On connaît telles circonstances où l'esprit de la 
famille aurait dû singulièrement se réduire et presque s'annihi-
ler. Que la demoiselle d'Arusmond. fût restée auprès de M

me 

Turpin, élevée comme sa fille, lui tenant lieu du fils qu'elle 
avait perdu, lui rendant en témoignages d'affection ce qu'elle 
recevait eu bonté, en tendresse; elle devenait son héritière et 
faisait oublier ses parens; mais il y avait quelque chose qu'elle 
ne faisait pas oublier à M"" Turpin, c'était sa ferme résolution 
d'honorer la mémoire de son fils et de son mari. 

Les héritiers eux-mêmes ne se sont pas fait illusion à cet 
égard. Leur conduite, à l'époque de la mort de M

mr
 Turpin, 

prouve qu'ils redoutaient l'existence d'un testament. 
Voyons donc si, chez M"" Turpin, nous trouverons une de 

ces affections exclusives devant lesquelles les sentimens de fa-
mille devront s'effacer. 

Auprès d'elle est Jeannette, qu'on nous peint sous des traits 
bien différens : pour les uns, c'est un modèle de pureté, de 
piété, de dévoûment, de résignation ; les autres nous la mon-
trent dissimulée, hypocrite, prenant chaque jour plus d'ascen-
dant sur sa maîtresse, que la maladie met à sa merci. Son 
cousin Petit Jean écrit, en parlant d'elle : « Jeanne-Claude 
s'entend dans les affaires comme un préfet et ne se laisse pas 
intimider. » Petit-Jean pourrait avoir raison. Si nous ne nous 

- trompons, c'est une de ces natures concentrées qui, sous une 
apparence simple, calme, impassible, cachent souvent une in-
domptable énergie. M"" Turpin en parle elle-même en des ter-
mes difficilement conciliables. Tantôt elle dit : « Je n'ai que 
ma pauvre Jeannette; elle recevra mon dernier soupir; » tan-
tôt elle se plaint de ses bouderies, de ses rancunes, elle s'écrie : 
« Il faut vivre avec les gens pour les connaître ! 11 est bien pé-
nible de vivre avec quelqu'un qui a un caractère comme le 
sien! » 

Tout cela s'explique cependant : il faut faire la part des in-
firmités, de la mobilité d'esprit de M

me
 Turpin, qui, tantôt sa-

tisfaite tantôt mécontente, parle suivant l'impression du mo-
ment, 'il est permis ,de supposer qu'après neuf aimées d'un 
service pénible, Jeannette avait droit à un souvenir de sa 
maîtresse. Quel sera-t-il? nous le saurons bientôt. Mais con-
statons ici que, jusqu'au dernier moment, M'"" Turpin main-

' tient Jeannette en état de domesticité, avec des gages fort mo-
destes- que rien dans ses actes ni dans ses paroles n'annonce 
le don' de sa fortune entière. Personne ne s'y attend, pas même 
Jeannette qui dit : « J'aurai le pavillon, quelques centaines 
de francs'de rente, et je prendrai soin des chiens. » 

C'est qu'en effet, dans l'esprit et dans le cœur de M'"° Tur-
bin il v avait une pemée bien arrêtée, un sentiment ineffa-
çable ■ elle était heureuse et frère des titres scientifiques de 

son mari. Le soin de son tombeau, qui renfermait en même 

temps un fils unique de dix-huit ans, c'était là le culte de la 
femme et de la mère, son seul culte; c'est par ce côté qu'elle 
s'élevait au sentiment religieux. Son àme n'est pas plus tôt ou-
verte à ce sentiment qu'elle semble s'agrandir. 

Quand il s'agit de la mémoire de son mari, vous ne trouvez 
plus chez elle ces étroits calculs, ces parcimonieuses dépenses. 
Non, elle est grande, ou plutôt elle n'est que juste ; elle com-
prend que la fortune due aux travaux du savant doit profiter à 
sa gloire. Aussi sa dernière sortie, eu septembre 1848, fut-elle 
une visite au tombeau. Elle y portait le buste de M. Turpin, 
exécuté par M. David (d'Angers). Ses plus chères affections sont 
donc pour les morts et non pour les vivans. Cherchez autour 
d'elle, vous ne trouverez rien qui puisse les faire taire ou 
même les balancer. 

Les intentions présumées de M
m

« Turpin nous conduisent à 
ce résultat : avant tout, la mémoire de son fils et de son mari ; 
après, et à une longue distance, sa famille, Jeannette Naudenot, 
ses amis. Mais nous avons le bonheur, dans cette cause, de ren 
contrer des intentions formellement et plusieurs fois exprimées. 
M'"

e
 Turpin voulait consacrer 100,000 fr. à la fondation, dans 

l'hospice de Vire, d'une salle qui devait porter le nom de son 
mari. Elle laissait soit une somme déterminée, soit des rentes 
pour l'entretien du tombeau ; à Jeannette elle léguait tantôt 
10,000 fr., tantôt de bonnes rentes, tantôt du pain, de manière 
qu'elle n'ait plus besoin de servir. Comme elle avait annoncé, 
d'autre part, qu'elle ne déshériterait jamais sa famille, et que 
tout le monde serait content, on peut croire qu'elle n'oubliait 
ni ses parens ni ses amis. Enfin sa prévoyance s'étendait jus-
que sur les animaux. On retrouve là M

me
 Turpin même avec ses 

petits côtés ; elle est là vivante, et il n'est aucun de ses amis qui 
ne l'eût reconnue dans ces dispositions. 

Voilà quel sera vraisemblablement son testament, si elle en 
fait un. Tout doit la porter à tester ; son désir de perpétuer le. 
souvenir de son mari-, de donner comme mère et comme épou-
se un durable témoignage d'affection, le besoin de disposer 
d'une fortune qui était son œuvre et celle de son mari, le fruit 
des travaux de l'un et de la sévère administration de l'autre ; 
le besoin de reconnaître le dévoûment de son frère, les services 
de Jeannette, et de laisser un souvenir à l'amitié. Néanmoins, 
elle n'aurait pas laissé de testament, que nous en serions mé-
diocrement surpris. La faiblesse humaine recule assez volon-
tiers devant les préliminaires d'un fin qu'on sait inévitable, 
mais que l'esprit se plaît à éloigner. On a toujours le temps de 
mourir etde s'y. disposer. La maladie vient sans être attendue, 
et quand vous êtes cloué sur votre lit de mort, vous dites, 
comme M'*

,e
Turpin: « Si j'avais huit jours de bon, je ferais 

bien de petites affaires ; mais je n'en aurai pas le temps.» C'est 
un projet de plus que la mort emporte avec elle. 

Un testament est produit : oublions de quelle manière il a 
été découvert et voyons ce qu'il renferme : « Je donne toute ma 
fortune à ma bonne en toute propriété. » Comment tout ? Elle 
avait dit que c'était une folie de faire sortir les domestiqués de 
leur condition. Elle se proposait de léguer des rentes à Jean-
nette pour la mettre au-dessus du besoin. En lui assurant le 
bien-être matériel, elle croyait combler, sinon dépasser, ses 
vœux et son ambition. Une grande fortune ne devait-elle pas, 
en effet, créer à Jeannette une position embarrassante, un rôle 
insoutenable, l'exposer à l'envie, au ridicule, au soupçon? M™' 
Turpin a changé d'idée! Mais alors elle en aura parlé. Quand 
on fait de telles dispositions, on n'a garde de les laisser igno-
rer. Souvent un vieillard, dans l'isolement, dans l'abandon, 
veut s'assurer des soins, des prévenances , les apparences de 
l'affection sinon l'affection elle-même, et, à défaut d'un dé-
vouement vrai, un empressement calculé qui a bien ses dou-
ceurs et ses illusions. Mais que fait-il alors? Il étend ses pro-
messes de libéralité sur ceux qui l'environnent, il en parle 
souvent et bien haut, et c'est ainsi qu'il tient en haleine les es-
pérances et les convoitises après les avoir excitées. 

Mais M
me

 Turpin cache mystérieusement au fond de son cœur 
ces trésors d'affection qu'elle réserve à Jeannette, et de ses li-
béralités projetées elle ne dit pas un mot. Eh quoi ! de telles in-
tentions pour cette servante dont elle se plaignait quelquefois 
amèrement ! Ce n'est pas tout; elle avait des affections qui pas-
saient bien avant sa sollicitude pour l'avenir de Jeannette. 
Rien au monde, si ce n'est une impossibilité matérielle, ne 
l'aurait fait r

;
 noncer à l'accomplissement d'une résolution qui 

était un besoin de son cœur en même temps qu'un devoir sa-
cré. Et pourtant elle aurait deshérité la gloiredu savant, lamé-
moire de son fils et de son mari ! Elle se serait déshéritée elle-
même, elle qui poussait si loin le sentiment personnel et l'ins-
tinct de la propriété, elle qui disait : « Ne pouvant plus être 
propriétaire dessus, je veux être propriétaire dessous. » C'é -
taient, dit-on, de sa part, de simples projets, elle les a aban-
donnés. Les changemens se conçoivent facilement à l'égard des 
vivans qui peuvent déplaire ou démériter,, ils ne s'expliquent 
pas aussi bien à l'égard de ceux qu'on a perdus. M™ Turpin, 
qui penchait vers le déclin do la vie, que chaque jour rappro-
chait de son fils et de son mari, voyait s'accroître et non dimi-
nuer ses affections pour eux. 

L'oubli de la- fondation, l'oubli du tombeau s'expliqueraient 
dans le système de l'appelant par la confiance que M™' Turpin 
avait en Jeannette et par l'insurrection de juin. Tout dans le 
caractère et dans les habitudes de M

me
 Turpin repousse une 

telle confiance; mais, si elle eût entendu s'en reposer sur Jean-
nette du soin d'assurer l'exécution de ses volontés, elle eût 
dû s'en instruire avec précision et avec détail. Or, elle n'en a 
rien fait. Les révolutions ne tue t pas le culte des souvenirs; 
plus l'existence est agitée, inquiète, assombrie, plus on éprou-
ve le besoin de porter ses regards au-delà. Si les révolutions 
respectent quelque chose, c'est surtout l'asile des pauvres et 
des tombeaux. 

M me Turpin n'est morte qu'en avril 1849; le temps ne lui au-
rait pas manqué pour revenir à ses déterminations qu'elle au-
rait momentanément abandonnées ; et ce qui prouve qu'elle a 
persisté dans ses idées jusqu'au dernier moment, c'est sa der-
dernière sortie qui fut une visite au tombeau. 

Quand, dans cet acte du 27 juillet, on ne trouve pas un mot 
pour la mémoire du fils et du mari, la conscience et la raison 
se soulèvent. Ce testament est un blasphème, c'est une insulte 
au cœur humain. Le bon sens, la nature nous crient qu'il est 
moralement impossible que ce soit l'œuvre de M™' Turpin ; et 
cette impossibilité morale a toute la force d'une impossibilité 
matérielle. 

Nous avons soigneusement écarté les faits qui pouvaient 
nous incliner au soupçon; nous avons considéré l'acte en lui-
même, et le rapprochant des intentions exprimées par M

n,e 

Turpin, il est temps de rappeler en peu de mots les circons-
tances qui ont précédé et accompagné la découverte de ce do-
cument. 

Pendant la maladie de M me Turpin, se trahissent chez Jean-
nette Naudenot certaines préoccupations qui prouvent qu'elle 
ne perd pas de vue la succession de sa maîtresse. Elle éloigne 
certaines personnes ; elle refuse la porte à M™ Comte, et M

me 

Turpin dit à celle-ci : « Vous ne savez pas tout ce que je fais 
pour qu'on vous voie ici d'un bon œil. » Dans une autre cir-
constance, elle s'écrie : « Il me semble que je ne suis plus chez 
moi! » Ainsi, celle qui toute sa vie avait si fièrement secoué le 
joug de l'opinion, qui était si jalouse de son indépendance, su-
bissait l'infime despotisme d'une servante. L'abbé Cassant lui-
même n'est pas reçu. De la part d'une fille dont on vante la 
piété, cette conduite est au moins étrange. « C'est par respect 
pour la volonté de sa maîtresse, » répond-on. Etait-elle bien 
sûre que la volonté de la malade ne dût pas fléchir aux appro-
ches de la mort? Et d'ailleurs, avec les convictions qu'on lui 
prêle, il était si naturel de désirer, d'espérer, et même de 
tenter! 

M"™ Turpin meurt. On cherche un testament, on n'en trou-
ve pas. Pour Jeannette, voilà bien des espérances déçues. Elle 
appelle sa famille : sa sœur vient, son frère Joseph vient, son 
frère Charles vient. Que va-t-il se passer? Le corps de M

m
' 

Turpin est là, délaissé : de tous ses vœux, un seul n'aura pas 
été méconnu, c'est celui qui la prive des secours de la religion 
et dos cérémonies de l'église. Elle ira seule à sa dernière de-
meure; pas un parent pour l'accompagner, pas une prière sur 
sa tombe. Sa fortune aussi semble délaissée. On appelle la fa-
mille, elle se tient à l'écart; et voilà une succession qui sem-

ble s'offrir d'elle-même. Quelle idée a pu traverser l'esprit de 
Jeannette ? Quelle fascination a-t-elle subie ? Nous n'affirmons 
rien, nous supposons moins encore; mais l'esprit considère 
avec inquiétude la position qui lui est faite. 

Le testament est découvert après avoir été inutilement cher-
ché. C'est Jeannette qui sollicite de nouvelles investigations, 
qui va droit à une table de jeu déjà deux fois vainement ex-
plorée, qui trouve l'acte du 27 juillet. Il est dans une tabla de 
jeu, quand deux testamens caducs sont dans le secrétaire. 11 
est caché. Contre qui prend-on cette précaution, puisque Jean-
nette a seule les clés et que ce testament la fait légataire uni-

verselle? Il est caché, et pourtant il règle l'inhumation de M
m

" 
Turpin. 

M. le substitut du procureur-général, examinant l'état ma-
tériel du testament, sa rédaction, son orthographe, l'écriture, 
la signature et le paraphe, y voit la preuve qu'il ne saurait 
émaner de M ,ne Turpin. Il termine ainsi : 

Un testament doit être l'expression libre d'une volonté cer-
taine. Dans l'acte produit, nous trouvons des dispositions con-
traires aux sentimens inelfaçables de M"" Turpin, à ses inten-
tions formellement exprimées ; nous y trouvons l'oubli de ses 
plus chères affections. La découverte du testament, son état 
matériel, sa rédaction, l'écriture, l'orthographe, la signature, 
tout dit hautement qu'il n'est pas l'œuvre de celle à qui on 
l'impute. Le testament olographe a ses dangers : s'il suffisait 
d'imiter habilement l'écriture d'un prétendu testateur pour 
mettre la main sur sa succession, les patrimoines des familles 
seraient à la discrétion des faussaires. Mais heureusement 
tout n'est pas là : on réussirait à tromper vos yeux qu'on n'au-
rait pas encore trompé vos esprits. Il resterait à apprécier la 
volonté du défunt, les causes de libéralité, toutes les preuves mo-
rales, en un mot. C'est là que la. frande doit échouer; l'im-
posture sera toujours démasquée. 

Conformément à ces conclusions, et après une délibéra-

tion d'une demi-heure seulement en la chambre du con-

seil, l'arrêt suivant a été prononcé par M. le premier pré-
sident : 

K La Cour, 

« Considérant qu'il résulte des documens de la cause que le 
testament produit par la partie de Lacan n'est pas l'œuvre de 
la feue veuve Turpin ; que l'écriture est tout à fait différente 
de celle de cette femme ; que tantôt elle porte un caractère de 
contrainte qui atteste une incitation plus ou moins habile; que 
tantôt elle dénote une aisance involontaire qui trahit la fraude 
de l 'écrivain; que néanmoins, soit qu'elle soit étudiée, soit 
qu'elle s'oublie un instant par la force de l'habitude, elle 
n'est, dans aucun cas, l'écriture de la veuve Turpin ; que la si-
gnature se montre également sans identité avec les nombreuses 
signatures de la veuve Turpin mises sous les yeux de la Cour; 
que les deux lettres M& ou qui précèdent les mots veuve 
Turpin dans cette signature, sont un fait insolite qui n'a point 
d'analogie dans les pièces de comparaison; que si elles signi-
fient madame, comme le prétendent les parties de Senard, c'est 
de la part de l'auteur une inadvertance grossière qui serait la 
preuve de la condition de domesticité qui lui est attribuée par 
lesappelans; que si elles signifient Marie, comme le soutient 
la partie de Lacan, ce serait une' maladresse qui ne s'accorde 
avec aucuns précédens, puisque la veuve Turpin n'a jamais 
pris que le prénom X Agathe dans les rares signatures où elle 
s'en est donné un ; quJeiifin l'orthographe du prétendu testa-
ment contient plusieurs fautes que n'a jamais commises la 
veuve Turpin, bien qu'elle fût peu lettrée, et qui sont incom-
patibles avec sa prononciation et ses incorrections habi-
tuelles; 

« Considérant, d'un autre côté, que les desseins manifestés 
en diverses occasions par la veuve Turpin, sur ce qui devait 
avoir lieu après sa mort, ne sont pas en harmonie avec les vo-
lontés exprimées dans le testament ; que ce testament est muet 
sur la mémoire de son mari, dont elle s'honorait, et sur le 
culte du tombeau de cet époux etde son fils, qui la préoccupait 
sans cesse ; qu 'il exagère au delà de toutes les bornes les idées 
de rémunération qu'elle avait conçues à l'égard de Jeannette 
Naudenot, sa servante ; que jamais son intention n'a été de 
laisser à cette dernière la totalité de sa fortune; qu'elle consi-
dérait, au contraire, comme une faute grave les libéralités trop 
grandes faites à des domestiques par des maîtres irréflé-
chis ; 

« Considérant ainsi que, soit qu'on considère le testament 
olographe du 27 juillet 1848 dans sa forme matérielle et son 
écriture, soit qu'on le considère au point de vue des pensées 
probables de la testatrice, il demeure constant dès à présent 
qu'il a été fabriqué par une main étrangère, après son décès ; 

« A mis et met les appellations et ce dont est appel au 
néant; 

« Emendant, sans qu'il soit besoin de s'arrêter à la preuve 
offerte, déclare faux et de nul effet le testament du 27 juillet 
1848 attribué à la veuve Turpin; ordonne que, sans avoir 
égard à l'ordonnance d'envoi en possession obtenue par la 
partiede Lacan, les parties de Senard seront envoyées en pleine 
propriété, possession et jouissance de la succession de ladite 
venve Turpin; ordonne la restitution de l'amende consignée sur 
l'appel incident ; condamne Jeannette Naudenot en l'amende 
de son appel et en tous les dépens de première instance et d'ap-
pel ; sur le surplus des demandes, fins et conclusions des par-
ties, les met hors de Cour. » 

time et d'amitié ; et c'est ce jeune homme, sans 
ennemis connus, aimé de tous, dont la Provider,
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dernier, fit découvrir le cadavre gisant sur l
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de la Grand-Combe, à Lioux, à côté d'une touff P^ii-"
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verts qui l'avait retenu dans sa chùte. "
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Joseph Blanc, alors qu'il était domestique de Da 
irtie de la famille, vivait sous le môme tnit „ Ssan, f.-partie de la famille 
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môl»e toit n ,,è n< fais* 
cette jeune fille le considérait comme un frère es«

 el,*C' ! 

donner une éducation morale et religieuse, elle p ^'lei 
loisirs à lui apprendre à lireetà écrire 
et demi, n'était plus chez Daussan : « Je Blanc,» 

a ' Placé .'"il 8 ."* lui-ci, chez Joseph Jean ; je ne lui donnais que 12(7
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an, il méritait un salaire plus considérable, mais ta 
permettait pas un pareil sacrifice. » Cepend

 ma for
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propriétaire aisé; en éloignant son domestia,
nt 

homme, aimé de tous, n'eut-il pas une aniro
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ne me permettait pas un pareil sacrifice. » Cepend
 ma

 '°liiîk 
est un propriétaire aisé; en éloignant sondnmno.:- ÏW ■ 
jeune 

autre crainte? Quoi qu'il en soit, Blanc ne cessa 

quenter la maison Daussan, d'y voir Célestine J'
8

? 
messe avec elle, toujours il est vrai, en compagnie 
cle, et d'avoir pour elle de la reconnaissance et 
tié, « une amitié de dix-neuf ans ! » Blanc parlait 
avec plaisir de Célestine; aussi la femme de 

maître, quand son domestique eut disparu disait-ei'i' 
sait s'il ne s'est pas mis enfin avec une jeune fi||

e
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enlevée; Célestine est-elle toujours chez son père? \ 
Quant à Richard, ce jeune homme appartient à 

nête famille de Lioux, et il jouissait lui-même d'une a»?
6
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ne 
Cèle 

■alle f i, 

"e vive"* 

Cette affaire est sans contredit la plus grave de toutes 

celles qui viennent d'être jugées par notre Cour d'assises. 

Les circonstances dramatiques qui avaient accompagné et 

suivi le crime, la nature du motif qui avait armé le bras 

des meurtriers, l'extrême jeunesse des accusés, les anté-

cédens irréprochables du principal accusé et sa position de 

famille, tout semblait se réunir pour exciter au plus haut 

degré l'attention publique. Aussi notre vaste salle d'au-

dience n'a-t-elle cessé d'être encombrée pendant les qua-

tre jours que s'est déroulé ce drame émouvant. Un grand 

nombre de dames assistent à l'audience. 

Le premier jour, dès huit heures du matin, les accusés 

étaient introduits, et la Cour entrait en séance. Richard 

prend place le premier sur le banc, comme principal ac-

cusé ; Conil se place à son côté. On remarque qu'ils n'é-

changent entre eux aucune parole. Le premier est âgé de 

dix-huit ans à peine ; sa physionomie est douce, presque 

enfantine, et prévient visiblement l'auditoire en sa faveur. 

Il appartient à une famille justement considérée et porte le 

costume des cultivateurs aisés de nos pays. Le second dé-

clare être domestique et avoir vingt-deux ans. Il est vêtu 

d'une blouse bleue, et paraît appartenir, par son costume, 

à la classe des journaliers proprement dits. Autant le vi-

sage de Richard exprime la douceur et la bonhomie, au-

tant celui de Conil exprime le cynisme et l'audace. Il re-

connaît du reste avoir subi déjà un emprisonnement à qua-

tre mois pour vol. C'est lui qui a révélé à la justice les 

circonstances que nous allons retracer tout à l'heure et à la 

suite desquelles Richard a été mis en état d'arrestation. 

M. Michaôlis, procureur de la République, siège au banc 
de l'accusation. 

M
ts
 Barret et Barciton, avocats, sont chargés: le pre-

mier, de la défense de Richard; le second, de celle de 
Conil. 

On remarque sur l'estrade, placée au-dessous du banc 

de la Cour, une grande caisse ficelée et cachetée, conte-

tant les pièces à conviction. Parmi elles figurent les vête-

mens ensanglantés de la victime et divers objets lui ayant 

appartenu, ainsi que les vêtemens que portaient les deux 
accusés le jour du crime. 

Après les formalités d'usage, le greffier donne lecture 
de l'acte d'accusation, qui est ainsi conçu : 

Dans le courant de l'année 184b, Joseph Blanc fut reçu fort 
jeune, en qualité de domestique, dans la grange du sieur 
Daussan, propriétaire-cultivateur à Besauro ; pendant trois ans 
et demi il s'y fit constamment remarquer par son aptitude au 
travail, la douceur de son caractère, la pureté de ses mœurs et 
par une pratique des devoirs religieux si sincère et si modeste 
que la vue d'un livre religieux, dontBlanc était porteur le jour 
de sa mort, arracha des larmes à son ancien maitre. Ayant 
quitté la grange de Daussan pour entrer au service de Joseph 
Jean, fermier à Bourude, il s'y montra également digne d'es-
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s réputation. Ses deux sœurs étaient intimement "r • W 
célestine; il recherchait et avait l'occasion de la voirt^
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vent, de causer avec elle, de l'accompagner surlech **• 
Besaure. Il était à même d'apprécier toutes les rare i 
qui la distinguaient; mais une idée le tourmenf ^
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cesse • il avait un rival, qu'il redoutait peut-être sai
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réels; il lui supposait des droits antérieurs aux sien * 

un obstacle dont il s'est débarrassé par le plus là
0

h
:
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sinat. e assas. 

Son complice, Conil, devenu plus tard son dénonci 
déjà été condamné, en 1845, à quatre mois d'empriso

 11 

pour vol d'agneaux. Pendant qu'il était berger chez M "v
6
^ pour 

il se faisait remarquer par un caractère vindicatif 

taciturne et froidement dissimulé ; commettant des d&iit'
iai,t

> 
quens, toujours la menace à la bouche, il se livrait à de ^ 
de brutalité : tantôtc'était une femmequ'il voulait franr» ̂  
une fourche , tantôt un vieillard infirme qu'il terrassau ^ 
fin, pour compromettre un jeune berger qu'il n'aimait ' 
blessait dans l'intérieur de la gorge un des plus beaux^' '' 
tons de son troupeau , afin que la mort fût lente et 1» ""^ 
inconnue. M. Vaison n'attendit pas l'expiration de son an^
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le chassa. Reçu au hameau de Perrotier, chez M. Math'"*-' 
donna lieu à des plaintes continuelles , et pour toute saf "f " 
tion il répondait par des menaces de coups de fusil ( 
bien l'homme qu'il fallait à Richard pour l'aider dans 
complissement de son lâche forfait. Le lendemain 23 ' 
veille de la St-Jean, Joseph Blanc partit de Bouracfe
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rendre à Lioux; c'était pour la dernière fois. Le lende
 86 

matin, son maître fut étonné de son absence ; six jours s'éT"
1 

lèrent, pas de nouvelles. L'autorité locale fut informée J^' 
chapeau de feutre, pareil à celui dont Blanc était coiffé 1^ tJ!." 
de sa mort, venait d'être découvert dans le précipice de \ 
Grand'-Combe. Le 30 juin une battue générale fut organisé 
on se divisa en trois sections : la première devait agir au-

délà de la Grand'-Combe, la seconde sur la Grand-Combe et là 
troisième sur un autre point. 

Les recherches furent couronnées d'un douloureux succès 
La^ deuxième section, dont Conil faisait partie, découvrit sur lé 
précipice de la Grand'-Combe le cadavrejdu malheureux Joseph 
Blanc; la garde de ce sanglant dépôt fut confiée à ConiliusnS 
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l'art se trans-
l'arrivée de l'autorité locale, et des hommes de 
portèrent sur leslieux'le lendemain 1

er
 juillet. 

- Le cadavre fut, à l'aide d'une corde, retiré de cet abîme el 
pliédans un linceul. Cette opération offrait des dangers en rai-
son de la difficulté du site. 

M. Bernard n'hésita pas, descendit courageusement dans le 
précipice auprès du cadavre, en constata la position et remon-
ta avec ce repoussant fardeau. 

:■ En résumé, il résulte de l'autopsie et du rapport que la 
mort remontait à douze ou quinze jours, qu'elle avait néces-
sairement pour cause des fractures du crâne et de la face ; que 
ces fractures avaient été produites pendant la vie; qu'ellesm 
pouvaient résulter ni d'une chute ni d'un suicide, mais qu'el-
les étaient uniquement la conséquence de l'action réitérée d'un 
main criminelle. 

Après les explications nécessaires pour apprécier la moralité 
de la victime, celle des deux accusés, l'existence du crime ap-
parent, la jalousie, on dut en rechercher les auteurs. 

Conil, par ses aveux, a soulevé le voile qui obscurcissait le 
sanglant attentat de la nuit du 23 juin ; se faisant une part, 
il ena assigné une à Richard, bien active, bien atroce... Mais, 
avant d'en apprécier la sincérité, la force et la gravité, il est 
nécessaire de les laisser pour un moment à l'écart. 

Ainsi qu'il a été établi, Conil était du nombre de ceux qui 
exploraient la montagne; son attitude craintive, embarrassée, 
fit concevoir de justes soupçons; à celui qui lui disait : « Tu 
dois savoir où il est? — Le sais-tu, toi? répondit-il. » Décou-
vre-t-on le cadavre, il est le seul à ne pas le voir, tout en 
l'ayant sous les yeux. Comme de ce point à celui où le crime 

avait été commis apparaissaient de nombreuses taches de sang, 
il retourne chemin faisant les pierres ensanglantées, et si on 
lui fait observer qu'il ne doit rien toucher et laisser ces traces 
visibles aux yeux de la justice, il dit, l'altération peinte sur 
ses traits : « Il semble que vous voulez dire que c'est moi... » ' 
Plus tard une pierre couverte de sang et souillée d'une parcelle 
de cervelle s'offre à ses yeux : il veut la prendre et la jeter au 
loin. Ce lieu lui rappelle de trop douloureux souvenirs, et, après 
être resté un moment plongé dans ses réflexions, il se lèvebrus-
quement en disant à l'un de ses voisins : « Tu sais bien que 
nous avons été chargés de la garde du cadavre. » Enfin, à celui 
qui lui faisait observer quece serait une mauvaise affaire, que 
pour rien au monde il ne voudrait être à sa place, il répond : 
« Que pourra-t-on me prouver ? Que me fera-t-on ? Quelque 
temps en prison, voilà tout. Au reste, je n'irai pas seul, tti« 
chard ira aussi. » Le lendemain du crime, il étaitpâle, abattu; 
à quelqu'un qui lui demandait la cause de cet état maladif, u 
disait : « Je ne veux plus aller à Lioux le dimanche; on ne 
fàit trop boire. » 

« La gendarmerie procéda à son arrestation; on se livras 
des fouilles, à des percpiisitions dans le grenier à paille où il 
couchait ; on y découvrit, cachés avec soin, un paquet de tabac, 
un mouchoir blanc brodé aux quatre coins, fin petit livre de 
prières à tranches dorées, une vieille montre, enfin une blague 
à tabac; sur son pied, sur quelques parties de son corps et sur 

ses vêtemens, sa cravate, l'intérieur du gilet, le pantalon, ap-
paraissent quelques taches de sang, et sur son corps de faibles 

contusions et égratignures. La blague à tabac ainsi que la mou; 
tre étaient bien la propriété de Conil ; mais le mouchoir brode, 
le petit livre et le paquet de tabae appartenaient à Blanc w 
malheureux jeune homme était porteur de ces objets le » 
juin, jour de l'assassinat. 

« En effet, Célestine avait ourlé le mouchoir; le petit h«*j 
Blanc le portait sur lui le dimanche et les jours de fête; qu

a
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au tabac, il avait été acheté par commission. « Ce mouçn , 
disait Conil au juge d'instruction, je l'ai ourlé; ce livre, je I » 
acheté ; ces taches ont été occasionnées par le sang qui a ja» 
un jour que je suis allé faire saigner le mulet de mon ma ] 
tre; je me suis fait ces contusions ou égratignures soit en W* 
tant, soit dans la forêt... » Et cependant Conil ne sait pas cou 
dre, ne sart pas lire. Le rejaillissement du sang était choses n» 
possible, notamment à l'intérieur du gilet. La découverte a «» 
chemise et d'une veste ensanglantées, enfouies au fond 
puits, dans la terre des vergers sur un point très rapproche 
la grange de Conil, la constatation de son arrivée chez son w 
tre après minuit, enfin l'évidence qui l'accablait de tout s 
poids, lui arrachèrent, et ce ne fut pas sans efforts, des ave 
qui seront en quelque sorte textuellement reproduits. A

vP
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de Conil. « Vous me demandez toute la vérité, a-t-il
 aitaU

tre
-

vaut magistrat qui l'interrogeait, je vous la ferai connaît'' 
vous pouvez me conduire à l'échafaud ou me donner un <-
teau dont je nie percerai sur-le-champ ; je suis résigné at 
voici ce qui s'est passé : ■

 r
j 

_ « Joseph Blanc faisait la cour à Célestine Daussan; R 'Ç" ̂  
était son rival. Le dimanche 23 juin,j'allai, ainsi que ftici' 
çlo Lioux au hameau du Château. Nous vîmes Blanc jouani 

houles dans un champ près du chemin : « Veux-tu que 
allions jouer une pièce de deux francs à la lutte avec ce ^ 
bu ? » me dit luchard en désignant Joseph Blanc. « Soit, 
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« Je suis perdu ! 
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Je l'entendis lorsqu'il disait d'une voix presque éteinte: 
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«e moi' laisse-moi! » Je le^priai moi-même de le lais-
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 répondit Richard, il le dirait, et nous serions per 

jus tousîles cle^ ̂  mouvement du bras, comme s'il eût vou-

! couteau de sa poche. « Mais, pissard, lui cria Ri-

On procède ensuite à l'audition des témoins, qui sont 

au nombre de plus do soixante-dix, dont cinquante-cinq 
environ a charge et une quinzaine à décharge. 

Les premiers sont venus confirmer les fais rapportés 

par l'acte d'accusation. Les seconds avaient surtout pour 

objet d'établir soit la bonne réputation de l'accusé Richard, 

soit sa présence au hameau du château à l'heure même où 

le crime se commettait, soit enfin le caractère méchant et 

vindicatif de son coaccusé Conil. Sur ces divers points, les 

débats ont constamment présenté un caractère fort 
animé. 

Sur l'invitation de M. le président, Conil a recommencé 

plusieurs fois, dans le cours des débats, les déclarations 

qu'il avait faites devant M. le juge d'instruction. Il are-

tracé longuement les détails du crime horrible dont le mal-

heureux Rlanc a été victime. Il raconte tout cela avec un 

sang-froid et un calme si effrayant qu'un frisson involon-

taire saisit l'auditoire tout entier et qu'un long mouvement 

d'horreur succède chaque fois à ses paroles. Pendant tou-

tes ces explications, Richard reste impassible, comme si 

ce débat ne le regardait en aucune manière. Interrogé à 

diverses reprises par M. le président, il répond froide-

ment et du ton le plus calme : « Conil ne dit pas la vérité, 
je suis innocent! » 

Après l'audition des témoins la parole est donnée à M. 

Michaëlis, procureur de la République, qui présente avec 

sa vigueur accoutumée les moyens de l'accusation. 

M" Barret et Barciton, chargés de la défense des accu-

sés, se sont acquittés de leur tâche avec un remarquable 
talent. 

M. le président de Labaume a ensuite résumé ces gra-

ves débats avec cette rare facilité d'élocution et cette haute 

impartialité qui lui ont acquis une place si élevée parmi 
nos présidens d'assises. 

Après plus de deux heures de délibération le jury est 

rentré dans la salle d'audience, rapportant un verdict né-

gatif relativement à Richard, et un verdict affirmatif pour 

Conil, mais avec circonstances atténuantes. 

M. le président prononce aussitôt l'acquittement de Ri-

chard, qui est remis en liberté. La plupart des témoins en-

tendus dans les débats se précipitent aussitôt vers ce jeune 

homme et le pressent dans leurs bras. 

Conil est condamné par la Cour aux travaux forcés à 
perpétuité. 

tirer un i 
sortir ton couteau ! » Ce malheu-i „TA tu voudrais encore 

■èt un effort pour se relever, déchira la manche de che 

rie son assassin qui le terrassa, lui lança plusieurs gros 
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Alors, Richard me 

le champ 

trace on le dé-

mieux le 

T[ f TlUie faut pas le laisser là ; portons-le d 

aui'esttout près d'ici. Non, ajouta-t-il, à la 

0 uvrirait : bientôt le blé sera moissonné. 11 vaut 

précipiter dans la Grand'Combe, il faut que tu m'aides. » Et 

il alla couper une repousse de chêne vert qu'il apporta. 

■ Avec le premier bâton dont Richard s'était servi et le se-

cond nous fîmes un brancard, le cadavre y fut placé la tête 

pendant à droite ; le chapeau fut ployé et placé dans les bran-

ches de la repousse. Nous nous mîmes en marche, j'étais en 

arrière ; c'est ainsi que nous le portâmes (je dis transportâmes) 

jusqu 'à la Grand'Combe, où nous le précipitâmes, ainsi que 

Je chapeau, après l 'avoir fait avancer jusqu'au bord de l'abîme 

eu le traînant par les pieds. Le morceau de chêne vert fut lais-

sé sur le bord de la Grand'Combe ; Richard conserva son bâton 
et le jeta ensuite sur un champ, dans la direction de la fou 

lé'oedu pavillon. Avant de porter le corps sur le brancard, 

Richard prit dans le gousset du gilet de Blanc une montre et 

treize francs (deux pièces de cinq francs et trois pièces de un 

franc), il mit le tout dans sa poche. Après avoir précipité le 

cadavre, de retour sur nos pas et à l 'endroit où le crime avait 

(té consommé, nous trouvâmes la veste que Blanc portait sur 

son épaule, celle de Richard et ma blouse. Richard était en 

sanglante; je l'étais aussi, surtout aux mains, parce que j'a-

vais aidé à charger et à précipiter le cadavre. Portant les deux 

vestes etla blouse, nous nous rendîmes à la fontaine du pavil 

Ion pour nous laver. Richard'se dépouilla de sa chemise et me 

ta vernit, ainsi que la veste de Blanc, en m'engageant à jeter 

le ton dans un des puits qui sont au-dessous du Perrotier. Il 

me proposa de venir coucher avec lui dans le grenier à paille; 

« 11 n'y a, me dit-il, qu'Eugène Cabrias, nous sommes bons 

amis et je puis compter sur son silence. » Je refusai, et nous 

nous séparâmes. Bientôt après je fouillai dans les poches de la 

veste de Blanc : j'y trouvai le mouchoir brodé, le petit livre et 

le paquet de tabac; après m'en être emparé, je jetai la veste 
et la chemise au fond du puits des vergers. 

« Cela fait, je fus, vers une heure du matin, me coucher à la 

grange de mon maître. Je n'ai porté aucun coup ; je ne croyais 

pas Richard assez cruel pour commettre un pareil crime. Si je 

1 avais pensé, je ne l'aurais pas aidé dans sa renoontre avec 

Bhmc, Enfin, plus tard, quand on eut découvert le chapeau 

dans le précipice, Richard me dit : « Je crains que nous ne 

IIJUS trouvions dans l 'embarras, parce que nous avons lutté 

Mec lui. Si ou ne le trouve pas, ou si on le trouve mort, il est 

possible que les gendarmes nous arrêtent. Si on t'arrête le pre-

mier je ne dirai rien; si c'est moi au contraire, tu ne diras 

«n. Dans tous les cas, j'ai sur moi la montre et l'argent 
v
«M-tu la montre ou vingt francs? — Non, lui dis-ie, je ne 

«ux rien. » 

Après des aveux aussi précis, aussi formels, Richard fut mis 

»«s la main de la justice, et c'est à elle qu'est réservée la tâche 

«en établir toute la force, toute la vérité. Aussi Richard, mis 

r" P
r,îse

nce de Conil, son accusateur, au lieu d'être courroucé 

»« nlushaut degré, si cette accusation était injuste et calom 
eu

«; au heu de jeter sur lui un regard indigné, dans un 
unent aussi solennel, baisse la tête et examine avec soin les 

i mens apportés de chez sou père. Cette étrange attitude im 

Visionne vivement M. le juge d'instruction. Ainsi le même jour 
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PARIS, 10 FÉVRIER. 

Par décret du président de la République, en date du 8 

février 1851, M. Alexandre Viollet-Leduc, avocat, a été 

nommé juge suppléant au Tribunal de première instance 

de Pontoise (Seine-et-Oise), en remplacement de M. Nac-
quart, appelé à d'autres fonctions. 

— Un jeune homme appartenant au monde élégant, et 

qui avait momentanément dérogé aux habitudes de son 

existence aristocratique pour se livrer à des opérations 

commerciales, venait demandera la justice aide et protec-

tion. M e Josseau, son avocat, faisait connaître au Tribunal 

les détails suivans : M. Joseph Renaud d'Asnières de la 

Châtaigneraie, mon client, est, disait-il, un jeune fils de 

famille"qui vient à peine d'atteindre sa majorité. Il ne se 

contente pas de la pension assez considérable que lui fait 

son père : il se jette dans les spéculations les plus hasar-

deuses. Pour subvenir à sesfolles dépenses, ce jeune hom-

me se procure de l'argent à des conditions ruineuses. Ain-

si, par exemple, il achète des marchandises de toute sorte, 

et souscrit au profit de certaines personnes des lettres de 

change sur lesquelles on lui remet une somme de beaucoup 

inférieure au chiffre des obligations. Il a ainsi souscrit 

pour plus de 100,000 fr. de lettres de change ou de billets 
a Ordre, et SUr Cette cnmnno nno^ma U affirma n avoir 
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somme énorme il affirme 
reçu que 28,000 fr. 

L'affaire soumise au Tribunal est relative à une opéra-

tion de cette na ure. En effet, M. de la Châtaigneraie fils, 

par l'entremise d'un certain M. de Courcenne, son homme 

d'affaires, avait acheté d'une maison de Reaune deux cent 

dix pièces de vin de Nuits, Beaune et Pomard, moyen 

nant 19,000 francs. Ces vins furent expédiés de Beaune à 

Bercy, et consignés chez un commissionnaire. Cette con-

signation, en attendant la vente, satisfaisait mal l'impa-

tience de M. delà Châtaigneraie, qui voulait de l'argent 

au plus vite. Pour en recevoir, il consentit à souscrire 

19,000 francs de lettres de change à la maison Biger-

Viennot, et 12,000 francs à la maison Dolléans, entrepo-

sitaire, moyennant quoi il toucha de celle-ci 2,500 francs 

M. de la Châtaigneraie père , instruit des déplorables 

opérations et des folles dépenses auxquelles se livrait son 

fils, résolut de le placer sous la surveillance et la sauve 

garde d'un conseil judiciaire. Or, la souscription des lettres 

de change en question est contemporaine de la nomination 

de M. Duval, notaire de Paris, aux fonctions de conseil 

judiciaire du jeune delà Châtaigneraie. M. Duval, avant 

de demander la nullité des obligations, voulut savoir si 

l'opération sur les vins de Bourgogne était sérieuse. Un 

courtier-gourmet piqueur de vins fut commis par justice 

pour expertiser les 210 pièces de vin vendues moyennant 

19,000 fr. L'expertise démontra que ces vins ne valaient 

pas plus de 8,680 fr. Elle constata en outre que les vins 

étaient de qualités très médiocres, qu'ils n'étaient qu'un 

mélange de vin rouge et de vin blanc, mais que seulement 

on avait eu le soin de les expédier dans des fûts très bien 

conditionnés, de la plus séduisante apparence. 

Muni de ce précieux rapport, M. Duval fit prononcer 

par le Tribunal de commerce la nullité, pour défaut de 

cause et pour fraude, des 12,000 fr. de lettres de change 

souscrites au profit des commissionnaires. 

Aujourd'hui, ajoutait M" Josseau, M. Duval conclut con-

tre la maison Riger - Viennot à la nullité de la vente et à 

la restitution des 19,000 fr. de lettres de change, et con-

tre la maison Dolléans à la décharge des frais de magasi-

nage s'élevant à 7,000 francs. « Tous ces actes, disait l'a-

vocat, sont frauduleux et déguisent mal des prêts usurai-
res. » 

M' Caignet, avocat de la maison Riger - Viennot, et M" 

Dupuich, avocat de la maison Dolléans, soutenaient et s'at-

tachaient à démontrer la bonne foi de leurs cliens. 

Le Tribunal (5
e
 chambre), présidé par M. Martel, a, sur 

les conclusions conformes de M. le substitut Sallantin, an-

nulé la vente, et condamné la maison Riger - Viennot à la 

restitution des lettres de change; il l'a en outre autorisée à 

reprendre les vins, à la charge par elle de tenir compte aux 

commissionnaires des frais de transport et des dépenses de 

conservation et d'entretien des marchandises. 

— Le caporal Aurich, qui comparaît devant le 1" Con-

seil de guerre , est à peine âgé de 22 ans, et a mené 

jusqu'à ce jour une existence toute remplie d'audacieuses 

| aventures. Selon ses propres déclarations, né sur les fron-

tières d'Espagne, dans le canton de Prots-de-Mollo (Pyré-

nées-Orientales), il entra à dix-sept ans dans les bandes 

carlistes qui parcouraient la Catalogne; puis prenant du 

service sous les ordres d'un chef de guérillas, Tristany, 

l'un des lieutenans du général Cabrera, il fut employé dans 

la Cerdagneà favoriser la contrebande. Bientôt contreban-

dier lui-même, il se retira dans le val d'Andorre. Puis ré-

fugié sur la crête des Pyrénées, il conduisait ses affiliés 

par des sentiers inconnus, tantôt sur le territoire espagnol, 

tantôt sur le territoire français. Vif et alerte, le jarret fer-

me et les épaules larges, il a plus d'une fois défié les doua-

niers des deux pays. Le lieutenant Tristany faisait grand 

cas du jeune Catalan-Français, il l'avait attaché à sa per-

sonne. 

Mais Michel Aurich ayant appris que la loi de la cons-

cription l'appelait sous les drapeaux, et que, par suite de 

son absence, sa famille avait été plusieurs fois inquiétée 

par la gendarmerie, laissa là son escopette et ses expédi-

tions aventureuses, pour se soumettre à l'autorité militaire. 

Jugé et acquitté comme insoumis par le Conseil de guerre, 

il fut incorporé dans le 58' de ligne. Un incendie éclata 

dans la ville où son régiment tenait garnison, Aurich s'é-

lança au milieu des flammes; se distingua par son ardeur 

et par son courage, et fut mis à l'ordre du jour. 

Le 18, la femme Euphrasie Mellier, blanchisseuse des 

officiers de la caserne de l'Ecole-Militaire, s'étant absentée 

de son domicile, fut fort étonnée à son retour de trouver 

ses meubles ouverts et une grande partie du linge qu'elle 

avait blanchi enlevé par des voleurs. Elle se résignait à 

cette perte, lorsqu'une circonstance fortuite lui signala 

Louis Martin, fusilier au 58
e
, comme possesseur d'une par-

tie des objets volés. 

Martin avoua que ces objets provenaient du domicile de 

la blanchisseuse Euphrasie, mais que le caporal Aurich lui 

en avait fait cadeau en disant que tout ce qui était chez la 

femme Euphrasie Mellier était à lui. Traduits devant le 

Conseil de guerre pour vol commis la nuit à l'aide d'esca-

lade et d'effraction, les deux accusés se renvoient les char-
ges de l'accusation. 

M. le commandant Delattre, commissaire du Gouverne-

ment, soutient l'accusation, et le Conseil, après avoir enten-

du les défenseurs, condamne le caporal Aurich à la peine 

de cinq ans de prison, et Martin à deux ans de la même 

peine. 

— Une scène sanglante a mis la nuit dernière en émoi 

l'établissement du liquoriste située à la Halle et bien connu 

sous le nom de Paul-Niquet, ou la Taverne de la Longue-

Allée. 

M. B.... entrepreneur de marbrerie, avait, à l'occasion 

d'un travail important qui venait d'être terminé, réuni 

tous ses ouvriers dans un banquet, chez un restaurateur 

de la rue Montesquieu . A minuit on sortait de table, les 

têtes étaient échauffées, et chacun accepta joyeusement la 

proposition faite par l'un des convives d'aller faire à la 

Halle une promenade nocturne. 

Après avoir visité la plupart des établissemens qui, dans 

ce quartier, restent ouverts pendant la nuit, il entra chez 

Paul-Niquet, où se trouvaient, comme d'habitude, une 

douzaine de rôdeurs de nuit. Ceux-ci, en apercevant les 

arrivans, les entourèrent; et comme ils avaient remplacé la 

blouse du travail par l'habit du dimanche, on se mit à les 

accueillir par les cris de : « Voilà les rupins ! voilà les aris-

tos ! » puis on voulut les contraindre à payer à boire. Les 

marbriers se montrèrent peu disposés à subir les exigences 

dont ils étaient l'objet; ils furent bientôt injuriés et me-

nacés. Une rixe des plus acharnées ne tarda pas à s'enga-

ger. Une ronde de police et des forts de la halle, attirés 

par le bruit, vinrent heureusement y mettre lin. 

Dans l'allée qui précède la salle principale du liquoriste, 

on trouva gisant, ensanglanté et donnant à peine signe de 

vie, l'un des marbriers, le sieur M..., qui fut aussitôt trans-

porté à l'Hôtel-Dieu. Son état est des plus graves. Outre 

une blessure profonde à la poitrine, ce malheureux a la 
jambe droite brisée en plusieurs endroits. 

Les provocateurs de cette scène étaient parvenus à fuir, 

à l'approche de la police; l'un d'eux seulement, L..., a pu 

être arrêté. Un instrument en fer taché de sang, dont il 

était nanti, ayant fait présumer qu'il était l'auteur des bles-

sures faites au sieur M.... le commissaire de police de la 

section des halles, M. Courteilles, s'est rendu ce matin à 

l'Hôtel-Dieu, salle Sainte-Marthe, et amis L...en présence 

du blessé, qui, en le voyant, s'est écrié : « C'est lui qui m'a 
frappé! » 

L... a été mis à la disposition du procureur de la Répu-
blique. 

— Le fameux lingot d'or de 400,000 francs, qui forme 

le lot principal de la loterie de sept millions, a été exposé 

hier dimanche, ainsi qu'on l'avait annoncé, dans la bou-

tique qui forme l'angle du passage Jouffroy et du boule-

levard Montmartre, en face du théâtre des Variétés. 

Comme on devait s'y attendre, la foule a été grande tout 

le long du jour pour-admirer le produit californien, objet 

de tant de désirs et d'espérances; plus de dix mille per-

sonnes, à ce qui a été constaté, ont été successivement ad-

mises dans le lieu d'exposition, et la foule qui se pressait 

aux abords paraîtrait avoir été au moins aussi considé-
rable. 

La police, qui avait prévu cette affluence et qui ne pou-

vait douter que quelques voleurs à la tire ne fussent tentés 

d'en profiter, avait d avance pris ses mesures pour les 

surveiller. Plusieurs ont été arrêtés au moment où ils com-

mettaient des tentatives ; un seul, le nommé M..., a été 

surpris au moment où il venait d'enlever subtilement la 

bourse assez bien garnie du sieur Boucher, concierge, rue 
Bleue, 27. 

Conduit devant le commissaire de police, Paul M... a 

été trouvé nanti d'une montre, provenant probablement de 

vol, et d'un paquet de clés, lia prétendu, pour s'excuser 

d'avoir dérobé la bourse du concierge Boucher, qu'à la 

vue du mirifique lingot, il s'était trouvé saisi d'une telle 

envie de prendre des billets de la loterie, qu'il n'avait pas 

réfléchi à la gravité de son action. D'assez tristes antécé-

dens constatés par les sommiers judiciaires ne permettent 
pas d'ajouter foi à cette version. 

— Les époux M... avaient disparu il y a quelques jours 

de leur domicile, et il avait été constaté que, le jour même 

où ils quittaient ainsi clandestinement le quartier, un vol 

y était commis au préjudice du sieur Rebutet, perruquier, 
rue Mouffetard, 262. 

Sur la plainte portée par ce dernier, et en exécution 

d'un mandat décerné après information préalable par M. 

le juge d'instruction Maussion de Candé, les époux M..., 

dont la police était parvenue à découvrir la retraite, ont été 
arrêtés ce matin et écroués au dépôt. 

— Un voleur émérite, A..., pour lequel les portes de 

la prison de Poissy s'étaient ouvertes le 20 du mois der-

nier, après une détention de quinze mois, subis pour vol 

étant en élat de récidive, s'est fait arrêter de nouveau 

hier dimanche, à huit heures du soir, au théâtre des Fu-
nambules. 

Indépendamment de la nouvelle prévention résultant 

contre lui du flagrant délit qui a motivé son arrestation, 

A. .. aura à répondre de son infraction au ban de surveil-

lance qui lui assigne la ville de Laon pour lieu de séjour. 

— Un garçon boulanger, nommé Honoré B..., avait été 

arrêté hier au marché du Temple au moment où il cher-

chait à vendre des objets mobiliers dont il ne pouvait justi-

fier la possession. Aujourd'hui, ces objets ont été recon-

nus par le sieur R..., chez lequel le garçon boulanger lo-

geait en garni, pour être sa propriété. Sur la déclaration 

du sieur R... que ces objets lui avaient été volés avec la 

circonstance aggravante de complicité el de nuit, Honoré 
B. .. a été mis à la disposition de la justice. 

— A l'époque de la Bévolution de Février, il y avai 

quelques jours que le nommé B... était sorli des Madelon-

ne|tes, où il venait de subir sa dernière condamnation pour 

vol, car il avait déjà été emprisonné pour ce motif. 

B... fut du nombre de ceux qui s'enrôlèrent dans la 

garde mobile; il s'était assez bien conduit dans ce corps, 

et la police, qui le croyait redevenu honnête homme, avait 

cessé de le surveiller. 

Cependant un agent du service de sûreté, qui hier pas-

sait sur la place Saint-Eustache , reconnut B... en compa-

gnie d'une demi-douzaine d'enfans de huit à douze ans, 

auxquels il paraissait donner des instructions. Tout à 

coup, l'agent vit ceux-ci disparaître dans des directions 

différentes, puis B... aller s'asseoir sur l'une des marches 

du porche de l'église Saint-Eustache. Cela parut singulier 

à l'agent, qui observa. Il ne tarda pas à voir les enfans 

arriver successivement et remettre à B... qui des cou-

teaux, qui des oranges, qui des cigares, qui un fer à re-

passer, qui un paquet de chaussettes, etc., etc. 

L'agent apparut alors, arrêta B... et le conduisit chez 

le commissaire de police, qui a constaté que l'ex-garde 

mobile n'avait depuis longtemps d'aube industrie que 

celle d'envoyer des enfans qu'il recrutait dans les halles, 

commettre aux étalages des boutiques des vols dont ils 

lui apportaient le produit, en échange de quelques pièces 

de monnaie. 

B... a été mis à la disposition du procureur de la Bé-

publique. 

— Ilya quelque temps, un sieur N..., se disant garçon 

marchand de vin, louait dans le quartier de la Cité une 

chambre, qu'il devait, disait-il, habiter en attendant le re-

tour de sa femme qui était allée dans son pays pour tou-

cher une somme assez importante provenant d'un héri-

tage. 

Un mois après, en effet, M
me

 N... revint, et, dès le len-

demain, un changement complet s'opéra dans les habitudes 

du garçon marchand de vin. On ne le vit plus que vêtu 

avec élégance ; il loua dans la même maison un apparte-

ment qu'il meubla confortablement, et très souvent il mon-

trait avec ostentation à ses voisins des sommes considéra-

bles en or. 

Cette subite fortune ayant donné matière à quelques 

commérages dans le quartier, N..., annonça que voulant 

mettre à profit les fonds qu'il possédait, il allait s'établir 

marchand de volailles en gros. Peu de temps après il était 

installé dans une petite maison aux portes de Paris. En peu 

de temps son commerce parut prendre une extension con-

sidérable. On le voyait assez fréquemment dans son an-

cien quartier et toujours il aimait à faire voir l'or qu'il 

avait dans ses poches. 

Mais un jour il arriva que la poLce, surveillant un vo-

leur qu'elle supposait affilié à une bande exploitant la ban- ' 

lieue de Paris, le vitplusieurs fois entrer, la nuit, chez N..., 

dont la maison fut alors l'objet d'une surveillance spé-

ciale. On ne tarda pas à constater qu'elle était le lieu de 

rendez-vous de malfaiteurs, qui partaient de là pour leurs 

expéditions nocturnes. 

Un de ces jours derniers, de grand matin, un commis-

saire de police des délégations judiciaires, assisté d'agens, 

envahissait cette maison et procédait à l'arrestation de N..., 

de sa femme et de quatre autres individus. La perquisi-

tion qui en a été la suite a amené la découverte de sommes 

importantes en or et en billets de banque, de bijoux, d'ar-

genterie et de quantité d'objets qu'on suppose provenir de 

vols. Le tout a été saisi et mis sous scellé pour être dé-

posé au greffe. 

N... et ses complices ont été mis à la disposition du pro-
cureur de la République. 

— Un affreux accident a eu lieu aujourd'hui rue Saint-
Martin. 

Le trottoir, au-devant de la boutique de M. Destouches, 

bijoutier, était encombré de curieux, lorsque vint à passer 

une lourde voiture chargée de farines. Ceux qui formaient 

le rassemblement se pressèrent les uns contre les autres 

pour éviter le véhicule qui rasait le trottoir. H en résulta 

dans la foule une fluctuation, par suite de laquelle deux jeu-

nes gens perdirent l'équilibre et tombèrent sous la roue 

gauche de la voiture. 

Aux cris d'effroi des assistans, le charretier fit arrêter 

ses chevaux. Les deux victimes de cet accident étaient horri -

blement mutilés. On s'est empressé de les transporter à 
l'Hôtel-Dieu. 

■— Erratum. — Dans le numéro du 9 février: Audience so-

lennelle de la Cour d'appel. — La Cour, composée desl" et3" 
chambres réunies, était présidée par M. Aylies. 

DÉPARTEMENS. 

GIRONDE (Libourne). — Le Tribunal de police correction-' 

nelle avait à juger aujourd'hui un de ces hommes qu'on 

voit figurer dans toutes les émeutes, un de ces combattans 

de la grande armée du désordre, qui dans les temps ordi-

naires parcourent la France en vagabonds ou en mendians, 

et viennent, au premier signal, s'abattre sur la capitale, 

pour y prêter aux anarchistes l'appui de leurs sauvages 
instincts. 

François-Philippe Clause est né à Puteaux, arrondisse-

ment de Saint-Denis. Il se donne la profession d'imprimeur 

en indiennes. Exerce-t-il réellement cette industrie? Tout 

porte à croire que le travail n'est pas son goût dominant. 

Il prit part, ainsi que l'attestent des renseignemens émanés 

de la préfecture de police de la Seine, aux sanglans évé-

nemens des 12 et 13 mai 1839, et fut écroué à la Force le 

11 juin. Ecroué de nouveau, soit à la Force, soit aux 

Madelonnettes, en 1843 et 1845, on le voit se signaler en-

core dans les fatales journées de juin 1848. 11 est arrêté et 

détenu au fort de Noisy. Enfin, il fait partie des 3,423 in-

dividus qui furent transportés au Hâvre, du 5 août au 29 
septembre. 

Il a depuis été gracié par le Gouvernement. 

Rentré dans la société, Philippe Clause a-t-il cherché, 

par ses habitudes laborieuses et régulières, à faire oublier 

un passé aussi déplorable? Il erre de ville en ville. En no-

| vembre 1849, il est arrêté à Vienne (Isère), sous l'inculpa-

> tion de vagabondage, et condamné à six mois d'emprison-

nement et cinq ans de surveillance. Ce jugement paraîtrait 

toutefois avoir été infirmé par la Cour de Grenoble. 

Mais, le 15 décembre dernier, Clause est rencontré 

mendiant dans l'une des rues de notre ville, en compagnie 

d'un autre individu. Il s'introduisait dans les maisons et 

cherchait, en se faisant passer pour un ouvrier sans tra-

vail, à exciter la commisération des habitans. Surpris en 

flagrant délit, il fut mis en état d'arrestation, etil est traduit 

à l'audience de ce jour comme prévenu du délit de mendi-

cité, en réunion et eu s'introduisant dans les habitations 

sans la permission des propriétaires. Le tribunal, lui ap-

pliquant les articles 276 et 282, combinés avec l'article 463 

du Code pénal, l'a condamné à trois mois d'emprisonne-

ment, et a ordonné qu'après l'expiration de sa peine il 

demeurerait pendant cinq ans sous la surveillance de la 
haute police. 

RHÔX-E (Lyon), 8 février. — Le 4 septembre dernier, 

au décliri du jour, la générale battait dans un petit village, 

d'ordinaire fort paisible, du département de la Drôme, lé 

village de Chomelat. Quelques hommes d'opinions exaltées, 

égarés ce jour-là par les vapeurs du vin, avaient cru de-

voir se constituer les défenseurs de M. de Saint-Prix, au-

jourd'hui fugitif, et qui habitait alor^s son château deMir-

mande. M. de Saint-Prix avait été, aux dernières élections 

pour le conseil général do la Drôme, le candidat du parti 

démocratique; on le croyait menacé d'arrestation, enraison 
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de son affiliation à des sociétés secrètes, et les démocrates 

ne Llioinelat voulaient l'arracher aux mains de la justice. 

1 mm eux se trouvait un sieur Garais, adjoint de la èom- , 

mune : c'était lui qui avait eu l'idée de commander aux 

tambours de battre la générale, et bientôt tout le village 

fut sur pied. Les uns de bonne volonté, les autres de force, 

sous l'influence de l'intimidation et de la menace, se ren-

dirent en armes sur la filaCe. Suivant certains bruits, des 

cartouches furent distribuées, puis on se mit en marche 
vêts mlrmande. 

Maisl étape ne fut pas longue; arrivée à peine à quelques 

centaines de mètres de l'enceinte du village, à un endroit 

appelé le Maupas, la troupe fit halte et posa ses armes en 

faisceaux. Peu d'instans après, un . ouvrier menuisier, qui 

revenait fortuitement de Mirmande, apprit aux rebelles 

que tout était tranquille; quelques-uns des plus ardens ne 

s'en tinrent pas à cette nouvelle, et jugèrent convenable 

d'aller jusqu'à Mîvmande pour juger par eux-mêmes de 

l'état des esprits; mais le reste de la bande n'attendit pas 

leur retour pour se»disperser, et l\ se borna en définitive 
l'expédition. 

Tels sont en résumé les faits qui amenaient une partie 

des habilans de Ghomelat devant le 2
e
 Conseil de guéri e 

de notre ville, par suite de la mise en état de siège de la 
6' division militaire. 

Sur les vingt-un accusés, trois seulement ont été ac-

quittés : ce sont les sieurs Jean-Antoine Pascal, Valla et 

Michel. Les dix-huit autres ont tous été condamnés, sa-

voir : les contumaces : M. do Saint-Prix à vingt ans de dé-

tention ; Caret, Curty fils, Romegou, Rostaing, Julien, Bru-

iner, Foi'ile père à dix années de détention, à l'interdic-

tion des droits civiques et à la surveillance de la haute po-

lice ; et les accusés pré sens : Joseph Pascal, Maurice Curty, 

Joseph Demas, dit Graillon, Antoine Aimé, Rotlssct, Ses-

tier, Àu.'-usle Pascal, François Pascal, Etienne Demas, dit 

Musique, à cinq années do détention, à l'interdiction des 

droits civiques et à la surveillance de la haute police; et 

enfin la femme Côte, à trois mois d'emprisonnement. 

Le 18 juin 1850, à 

jndaraies de la brigade en ros: 

— VAR (Draguiguan), 6 février. 

3 heures du matin, deux g> 

den'co à Cornus trouvèrent à 4 kilomètres de cette localité, 

sur le boi'd'do la route départementale conduisant à Entre-

vaux, le cadavre d'un homme qui leur parut bientôt avoir 

succombé à une mort violente. Il présentait aux régions 

latérale et antérieure du cou diverses excoriations annon-

çant mie strangulation. On constata plus tard les trac is de 

violences graves sur la tête, sur le visage, sur les parties 

génitales; le sternum avait été brisé, plusieurs côtes fracas-

rées, un épanehemeut considérable avait eu lieu dans la 

cay.ité llioraeique. 

Tous ces désordres, suivant le rapport des hommes de 

l'art qui procédèrent à l'autopsie, avaient dû amener la 

mort, qui ne remontait qu'à une époque fort peu éloignée. 

C'était le cadavre de Barthélémy Lions, cultivateur à Bàr-

gè.me, canton de Caiias, où il habitait en compagnie de sa 

femme et de ses deux fils. Une dos personnes accourues 

sur . les lieux l'avait immédiatement reconnu et s'était 

écriée : «S'il a été assassiné, ce ne peut être que par ses 

enfans. » Il ô tait en effet de notoriété publique que la fa-

mille Lions vivait dans la plus mauvaise intelligence; des 

querelles violentes, des scènes plus ou moins scandaleuses 

éclataient journellement dans l'intérieur . de cette mai-
son. 

Les enfans Lions poussaient souvent la ^violence jus-

qu'à porter la main et exercer des mauvais traitemens sur 

leur père, qui, lui-même, paraissait d'un caractère brutal 

et emporté ; sa femme prenait toujours le parti de ses en-

fans et partageait, surexcitait même leur irritation. On ap-

prit que ta veille, dans la soirée, entre neuf et dix heures, 

un berger qui se trouvait à une distance assez rapprochée 

de la maison Lions, en face du grenier à foin où le père et 

ses enfans avaient l'habitude do coucher, s'était aperçu 

d'une violente querelle à l'intérieur de ce grenier. Il avait 

entendu le bruit d'une lutte et des cris de détresse poussés 
par intervalle, pendant dix minutes environ. 

Le 18, quelques instans avant la découverte du cadavre 

par les gendarmes de Comps, un habitant de Bargème a-

vait vu l'aîné des fils Lions dans un champ où il venait de 

conduire son mulet. Il s'était approché de lui et avait été 

frappé de l'altération de ses traits, de sa physionomie pâle 

et contractée au point de le croire indisposé, et de lui en 

demander le motif. Lions avait répondu qu'ayant passé la 

nuit dans les champs, il avait été saisi par le froid. Toutes 

ces circonstances, réunies à l'état matériel du cadavre, fi-

rent mettre immédiatement les fils Lions et leur mère en 

état d'arrestation. Cette dernière fit presque aussitôt des 
révélations importantes. 

Elle déclara que la journée du 17 s'était passée dans 

des altercations fort vives entre ses enfans et son mari, au 

sujet d'une somme de 84 fr. que celui-ci avait perçue pour 

vente d'huile, et cju'il refusait de partager avec ses fils ; 

qu'au moment où ils montaient dans le grenier, où ils de-

vaient ensemble passer la nuit, une querelle el une lutte 

terrible s'était engagée entre eux, qu'elle avait été effrayée 

pes cris et des coups mutuellement portés; qu'elle avait 

alors quitté la maison, et qu'à son retour, quelques heu-

res plus tard, elle avait inutilement demandé à ses 
deux fils ce qu'ils avaient tait de leur père. 

Traduits devant la Cour d'assises, les frères Lions furent 
condamnés à la peine des parricides. 

Cet arrêt devait être exécuté samedi dernier, 2 février. 

Dès cinq heures du matin, les condamnés avaient appris 

qu'ils n'avaient plus rien à espérer ici-bas, l'exéculioiî de-

vant avoir lieu dans la matinée, à huit heures. 

A cette nouve'le terrible, qui est souvent le signal d'une 

révolution compi te dans l 'état moral descondamnés, l'aîné 

des frères Lions demeure impassible, ou plutôt il affecte 

un reJnubliTii-.'iit de cynisme et d'obstination dans son sys-

tème de dénégation absurde, tandis que son plus jeune 

frère, déjà préparé à la dernière épreuve, surtout depuis 

qu'il est isolé de son complice, penche la tête et se soumet 
avec caime. 

Quelques momens après, ou demande aux condamnés 

s'ils veulent prendre quelque nourriture. L'aîné se fait ser-

vir et consomme un repas sûbsiaïiliel, le plus jeune refuse 

toute nourriture. Le premier continué a repousser l'es con-

solations religieuses, le Second les accepte avec plus de 
soumission et de respect que jamais. 

Des membres de la conférence de Saint- Vincent de Paul 

et plusieurs personnes pieuses de notre ville avaient épuisé 

jour amollir toutes les ressources r 

ce cceur de pierre, tous leurs efforts avaient été impuis-

sans, Le digne ecclésiastique plus particulièrement chargé 

de cette tâche aussi ingrate que sublime n'avait rien épar-

gné non plus^jour jeter un rayon de vérité dans les ténè-

bres de cette àme incurablemènt pervertie, il n'avait rien 

obtenu. 11 redouble de zèle à mesure que le moment fatal 

approche, 'fout demeure inutile : des militaires, indignés 

d'un pareil pervertissement, se joignent à lui, engagent ce 

misérable à reconnaître son crime et à montrer quelque re-
pentir. 

Le condamné se raidit et ricanne dans sa résistance 
inouie. 

dépendant on dirait que la providence lui ménage de nou-

velles ressources en prologeant ses dernières heures. Une 

pluie abondante est tombée pendant la nuit, l'instrument 

du supplice ne peut être prêt pour l'heure indiquée. L'exé-

cution n'aura lieu que vers le milieu du jour. C'est un 

nouveau délai accordé au repentir rebelle. Ce misérable 

n'y voit qù une dernière lueur d'espérance ou d'impunité, 

qu'il attribue apparemment à son déplorable système de 

dénégations. Il persiste. On procède aux apprêts, il rit et 

grimace l'indifférence. La charrette qui doit le conduire au 

supplice arrive enfin, il y monte en disant: « Le beau 

carnaval que nous allons faire là ! » et il donne lni-même 

l'ordre du départ. 

Le funèbre cortège se met en mouvement. Lions l'aîné 

ne cesse, pendant toute la durée du trajet, de vociférer 

sous le voile noir qui le couvre, en s'agitant convulsive-

ment, ces mots prononcées d'une voix caverneuse : « Je 

suis innocent, c'est une inconscience, c'est une abomina-

tion! Peuple de Draguignan, pauvre malheureux, j'ai ga-

gné ma vie à la sueur de mon front, je suis innocent!» 

Tandis que son frère, moins coupable que lui, qu'il avait 

entraîné au crime, s'appuie sur l'épaule du digne prêtre 

qui l'accompagne, de M. l'abbé Doze, qui a rivalisé avec 

M. l'abbé Barbe d'apostolique dévouement. 

Le cortège arrive au lieu de l'exécution. Un gendarme 

de l'escorte se trouve mal, on l'emporte évanoui. Le [dus 

jeune frère embrasse le signe la rédemption et subit sa 

peine. . . • 

A ce momentsuprôme le survivant tressaille. «Bon Dieu! 

bon Dieu!» s'écrie-t-il. 

Le prêtre, qui épie avec une patience chrétienne la moin-

dre lueur de repentir, se précipite vers le criminel ébranlé, 

le presse, le sollicite, lui présente le crucifix, en deman-

dant aux exécuteurs un sursis de quelques instans. Le con-

damné paraît vouloir effleurer de ses lèvres le signe du 

pardon suprême. Mais un dernier accès de frénésie sem-

ble aussitôt l'emporter. Il se débat, il résiste. Enfin les 

exécuteurs s'emparent de lui et.... il n'est plus temps, car 

la justice humaine a fait son œuvre. 

Là foule silencieuse s'écoule lentement, en proie à la stu-

peur. Espérons qu'elle aura compris la portée morale du 

terrible spectacle auquel elle vient d'assister. Ce contras-

te entre l'endurcissement de l'aîné et la résignation du plus 

jeune des frères Lions en dit plus que de vaines paroles. 

— Le Toulonnais, journal du Var, complète en ces ter-

mes le récit de l'assassinat de l'ermite de la Sainte-Baume 

(voir la Gazelle des Tribunaux du 9 février' 

« D'après des indices à peu près certains, le signale-

ment de l'auteur présumé de ce double crime 

envoyé dans toutes les directions. Il est arrj
V(

;
 u

toi, 

à Toulon, à onze heures du matin, et à onze h'
f

 avanut' 
mip 1» hriaadier Brun et l'agent Vont™,-* ''ni 'es

w
? mie, le brigadier Brùft et I agettt Ventoux 

la rue du Gars le nommé Olivier Martin, corarT'^' 
de 24 ans, désigné dans le signalement qu'on

 f>lï 
recevoir quelques minutes auparavant.

 v
en.ai

t
] 

« Olivier a été mis immédiatement entre les m- ■ 

justice, et le concierge de la maison d'arrêt l'a {^"HL 

connu pour un ancien hôte de la prison. En effet '^'v 

me, sur lequel pèse la plus redoutable responsabir*. K 
jà été condamné, quoique jeune encore, à cinq »n ''*> 

clusion pour vol consommé à main armée sln ^ 

commencé sa détenti'
1
^^ 

la maison d'arrêt de notre ville. l0| i ik 

Olivier a été dirigé aujourd'hui sur Brig
no

i 

bonne escorte, pour être mis à la disposition de M
%
! % 

cureur de la République de cette ville, 1'horrihL ^ 

dont nous rendons compte ayant été commis dansf % 
dissement de Brignoles. ck\ 

« Par une coïncidence de nature à faire naître d 

pénibles réflexions, on recevait en même temps ieit ^ 

vclle de la double exécution qui vient d'avoir li
eu

 '
 l 

guignan et celle du double assassinat commis à i
a
 * 

Raume.» '
 ai

%. 

Bourse de Part» du 10 Février ig 
AU COMPTANT. 

3 0[0 j. 22 déc 58 15 
5 0|0 j. 22 sept 9(1 80 
i l[2 0|0 j. 22 sept.. 
4 0[0j. 22 sent 76 — 
Act.... de la Banque, 2240 — 

FONDS ÉTRANGERS., 

5 0[0 belge 1810 .101 — 
— - 1812 
— 4 1 [2 — — 

Naples (C. Rotscli.) . 
Emp. Piémont 1850. 
Rome, 5 Ujd j. déc. . 
Emprunt romain..., 

98 
83 
77 
77 1+2 

| FONDS DU LA \mTt7~T^ 
| Obi. .le la Ville... ' * 
| Dito,Emp. 23 ,„;i|"" ,.r;> 

| Rente de la Ville...,'. " ' 

| Caisse hypothécaire!' iS" 
' Quatre Canaux... ' ■ 

Canal de Bourgogne! , -J'' 

VALEURS D1VEHSF.S 

Tissus de lin Maherl ' & 
ll.-l'ourn. de Monc.." °' 
Zinc Vicille-,YIotila« ->,^' 
Forges de l'Aveyron.' 5 ' 
Ihniillere-Cha/.otie... ~"' 

CHEMIÏÏS DE Fia COTÉS AH PARQo
ET 

AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Geruiain, — — — —' 

Versailles, r d. 175 — 173 75 

— r.ttî 1IÏ0 25 167 50 
ParisàOrléaus. 877 50 881 25 
Paris à i 'iouen.. 070 — 073 75; 

iîouenau Havre — — 275 
1 

Mars, à Avign. 195 - 195 — ! 

Stras' >g. à lia le. 1 (51 23 185 
itiidif m' nia» 

AU COMrTANT, 

Du Centre . . . 
Amionsii !'u:il. . 
iOrl. it Bordeaux 
[Chemin du N..-

IStrasboui'g. . . 
Tours il Nantes. 

Mont. liTroyes. 
Dieppe \ l'éc. 

3 Î2 Si} $]
S
 _ 

951 p$ 

. 217 80 213 J 

la foi et de la charité . 

£ZM3Bsms%4N0m • . s». ' ~ ■■ 'i ïn 'i ,.11111 uni un 011 iiii'iMi 'iiiiiiHiiiiiiwiiiiiiii iiiiiiiiiiiiiiiii ni 1111 IHIIHI 

Aujourd'hui mardi, au Théâtre-Italien, la Sonnainbula, ti, 
M ra " Soulag, Calzolari et Morino. 

— Mardi soir, 11 février, aura lieu, salle Montesquieu 1, 

assaut, des plus brillons, donné au bénélice du jeune Trencart. 
MM. Lehoucher, Arnaud Dncros, Thébaut, premier maîire ai 
72% Ardouiu et Théophile, ainsi que vingt autres professent! 
ont bien voulu lui prêter leur concours. 

Une brillante lutte terminera cette soirée. 

8ne*i Insertïnars légales, les Aiitttttl-

ee» «le as M,- le* dfficler» miaisî^rieisi 

et eeiies des Administrations ptibll-

que» dttSveril &ir«> adressée» dlrécte-

«weiit n>i bureau du J «M ruai. 

lie prlS. de la ligne n tais'érér a hé 

on "don* fols «si de. . . 

HV-ols o« quatre fois. . 

îoi» et aià-neàss'is. 

1 I», 
I 

i 

SA C. 

%5 

Ventes immobilières. 

AlSSMQSïrCE BHS CRISES. 

auua 
Etude c 

A VJhNDRE 

)N avec J41BÎI j 
; M e FOUSSIER, avoué 

Cléry, 15. 

Vente par licitation, au plus offrant et derniei 
enchérisseur, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, séant au Palais-de- Jus-
tice, à Paris, local et issue de l'audience ordinaire 
de la 1™ chambre dudit Tribunal 

Le mercredi 2C février 1851, à deux heures de 
relevée, 

D'une MAISON avec cour et jardin, sise à Paris, 
rue Servandoni, 8 nouveau et 10 ancien. 

Produit net : 5,800 fr. 
Mise à prix : 70,000 fr. 

S'adresser pour les renseigueineus : 

4° Audit M" FOiJSSIE'R, avoué poursuivant la 
vente, dépositaire d'une copie du cahier des char-
ges, rue de Cléry, 13 ; 

â° A M e Richard, avoué présent à la voûte, rue 
des Jéùiieur's, i2. (4145) 

des charges. (4111) 

CHAMBRES ET ïàTtJDE .3 DE NOTAIRES. 

mm D'HOTEL fii 
en vertu 

S_, 4J BU à i, ii 

A vendre par licitation entre associés, 
de sentence arbitrale, 

Le mercredi 12 février 1851, heure do. midi, 

En l'étude et par le ministère de M" BEAU, no 
taire à Paris, commis a cet etfet, 

Un FONDS D*H.OTEL GARNI connu sous la dé-
nomination d' HÔTEL VIOLET, sis a Paris, passage 
Violet, 3, 6, 7, 8 et 9. 

Ce fonds consiste : 

1° Dans les clientèle et achalandage y attachés 
2° Dans le mobilier, matériel et ustensiles en 

dépendant ; 

3° Dans le droit au bail des lieux où s'exploite 
ledit établissement. 

Mise à- prix : . 110,000 fr. 
Réductible à tout prix, si cette première n'est pas 

couverte. 

Tout enchérisseur devra, avant l'adjudication, 
déposer comme garantie 15,000 fr. entre les mains 
du notaire. 

S'adresser : 1" Sur les lieux ; 

2° A &P BEAU, notaire, dépositaire du cahier 

tjJi-ssipH trAinFkci Suivant conventions 
ih& lfi Mb lOilify. vorbales du 20 jan-
vier 1851, M. Alexandre l'hilibert LEMOINK, épi-
cier, demeurant ii Paris, rue du Faubourg-Saiht-
Deuis, 101, ancien 107, a vendu le fonds de com-
merce d'épicerie et dé comestibles qu'il exploite 
susdite rue et numéro, à M. François-Louis PA-
PILLON, rentier, et à M"'= Louise PETIT, sa fem-
me, demeurant à Versailles, rue de l'Orange: i. .31. 

. (502G) 

NOTA. — Cent exemplaires des 15 volumes précé-
dons seront livrés à raison de 45 fr. (au lieu de 
100 fr.) aux cent premiers nouveaux souscripteurs 
avant le 28 février. (Ou peut diviser le total en deux 
paiemens.) - (499i) 

ri El, FORGES h 

..Les géraus ont l'honneur de prévenir MM. les 
actionnaires qu'ils sont convoqués en assemblée 
générale extraordinaire pour le lundi 40 mars, à 
midi jrrécis, au siège social, rue Hautevill.e, 43. 

(5025) 

(ANNALES DU PALAIS), Recueil mensuel des Débals 
et Faits judiciaires les plus mémorables. — Revu 
avec le plus grand soin par les illustrations du bar-
reau et de lu magistrature, ce recueil, répertoire 
des grandes causes dignes de ne pas tomber dans 
l'oubli, tant au civil qu'au criminel, est essentielle 
meut Vétiyre historique H littéraire du Palais, et 
a sâ place marquée dans les bibliothèques do tons 
les gens de goût. — Un an, 20 fr. ; six mois, 12 IV 

par la poste, 25 fr. et, 13 fr. — 19, rue de Cléry. 

LA eOiSÏHfÊfiE l'âWfl 
Encyclopédie de iîonne-Chère et d'Economie do-

mestique. Ce célèbre ouvrage, dont la réputation 
dépassé de beaucoup celle de la tiop vieille Cui-

sinière bourgeoise, . vient d'être imprimé pour la 
34° fois, et enrichi d'une foule do bonnes recettes; 
elle est ornée de 240 FIGURES TOU TES UTILES . 3f. et 
if. franco. Paris, AUD0T,r. du Paon, 8, Ec.-de-Méd. 

(4950) 

rue Dugay-Trouin, 7. 

Institution spéciale, di-
rigée par M. JAQL'LN, 

(49 f 2) 

4,200 fr. la pièce. 
Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET ROUIlGL'IGSONNt:, 

RUE RICHEfi, 22. (SÛÛSj 

S itjOR H nPWfl 'TTft'' formulé par lui» 
J.ltUr S UhÛ 1 i 1 lm tour DELABM. 

Frictions sur les gencives des enfans, l'acilitaiiH 
sortie des premières dents, préservatif des taâ 
sions. — 14, rue de la Paix. Pharmacie liénk 

-ASTILLES DtSCAftfiOToKÊ,»! 
approuvées par tous ceux qui en tout usage. 1 I. Il 
boite.Chez A.LASXIER , inv.,r. Rainbuteau.OS^d'eiil1 . 

(5013)/-!! 

mi 
fro M. Dci 'ONT, rue Neuve-des-Mathu-
tiOw rins, 2. Grand choix de Cachemires 

des Indes et de France; Change des anciens contre 
de nouveaux. — Réparations des cachemires, 

. (£028) 

TRÈS m vuu, iino 
DE BORDEAUX ET DE BOUI'.GOCNE 

A 39 c. la fau % — 140 fr. la pièce, — 50 ç. le litre. 
A 45 c. la b"", — 130 fr. la pièce, — 00 c. le litre. 
A 50 c. la h11', — 130 IV. la pièce, — 70 c. le litre. 
Vins supérieurs à 00 et 75 c. la bouteille; 175 et 

205 fr. la pièce. 

Vins fins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille; 300 fr. à | SUCCÈS ÉTONNANT 

1 Maladies secrètes et Affections de la peau. 

mmm sr=oiLmÊo,^, 
Approuvés par l'Académie de médecine. 

Seul renièdequi guérisse sans récidive, —2t,OU0/r. 
de récompense ont été votés au docteur OUmit'm 
cette découverte. — Consùlt. gratuites t. 1. j". (Alt; 
RueSt Honoré, 274, et dans les bonnes pharmacie. 

(490Ô1 

5, TANNIN, 3 fr.
;
 ROIS , 51V. Fg Sa* 

9 Denis, 9. V, Pilules Morisoii, 2 «■ 

ami 

DU Vlt'.XAU, ph. r. Ric)ieiir",»t! 

âeniion légale «Ses Actes de Société est obligatoire pour l'aaaëe 1851 dans la CiâZBÏTB «KlBUîïAaJX , fcfe D2101T et le «fOUBXAl^ tiSiXÉÏBAI^ »*AB?lfl4ïMS3X. 

Par acte passé devant M" Morc.au 
et son collègue, notaires A Paris, le 
vlngt-hui! jbuvicr mil huit cent cin-
(luaiiie-uii, cni'cgisli'c, 

M. Toussaint- l'ieiTc-n&iré LE-' 
MOKNiiir., 

Et M. Jeau-Ifaptisle LALL1E, 
Tous tienx l'auricaus OC i'hat>caux, 

(lemeuraul à t'aris, me Salùl-ÎJar-
tia, îrj, 

Ont consenli la (iissotulion, à 
compter (lu vingt-sept janvier mil 
huit cent ciuiuiaule-utt, de la sm-ié-
lé en nom colicclif .qu'ils avaient 
formée pour !e commerce de cha-
pellerie, sous la raison sociale LE-
MONNIER et fcAtLÏL jeune, ctdonl 
le siège était établi ti Paris, rue Si-
Martin, 112, suivant actereçu par M* 
Lemoine el son collègue, notaires !i 

Paris, le viiigt-neut décembre mil 
huit cent trenlc-irois; 

Laquelle société, qui devait expi-
rer le premier janvier mil huit cent 
quarante-quatre, avait continué de 
fait jusqu'audit jour vingt-sept jan-
vier mil huit cent cinquante-un , 
sous la même raison sociale LE-
MONN1ER et LAL!lKjeime,et au mê-
me siège, rue Saint-Martin, 112, à 
Paris. 

Du consentement de M. Laltié, M. 
Lemiumier aéiér. 'Cir.é iiquii'ateur 
de ladite sueiéié, avec les pouvoirs 
les !>!«» êtèiiaos pour opérer lauiië 
liquidation. (2973) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double entre M. Hîppolyte NER.EN-
BUHGER. l'alirieanl de nécessaires, 
demem-afit à Paris, rue Chapon, 19, 

et M. Piei'!'c-l''rànçois-Eùiiie JOUR-
DAIN, aussi fabricant de nécessai-
res, demeurant même ville, rue 
d'Orléans,, an Jlarais, 7, i Paris, le 
trente j;m\v. c m : h 

quaiile-tm.rftivgluirj 
mil 
1272, 

reçu 

tre li 

bu: 

r«nt. euj-

ois février 
-iift; folio 
and qui a 

ie-ia BoelÉH f,n niée <m-
iimi 's, soiis la raison 
ïiNHUHGER et JOUR-

DAIN, pour lY.xptoilulion du (.'oin-
merec de nécessaires, et (tout le siè-
ge était à Paris, rue Chapon, 19, a 
été dissoute à compter àu premier 
janvier nmiiuW cent cinquauie-un, 
e! »;•,(• M. Xciv.nburgr,' a Eté eBarge 
Ueia liquidation, toasia sui veitlau-
ec iftt son associé. 
fm pouvoirs ont été donnés au 

norlanr d'un éxh-ait, pour l'aire, 
parlbâl où .iH'Koiu serait, les publi-
cations ju-eserites par la loi. 

bigllé N'EKENBUBGER. (2971) 

Cabinet de M. MON1E, place Sainte-
Opporlune, 8. 

I>'iin acte, sous seing privé, fait 
double à Genlilty le trente-mi jan-
vier mil huit, ceiît cinquante-un, en-
registré à Paris -le trois février sui-
vant, folio 116, recto, case 4, parDe-
lestang qui a reçu sept francs soi-
xante-çiix centimes pour les droits, 

il appert que HM. Joseph-Laurent 
et Jaeques-pésiré MARION, blan-

chisseurs, demeurant ensemble à 
Genlilty, village de Sainte-Hélène, 
ont formé une société en nom col-
lectif pour faire le commerce de 
hla :sbis8eurs, sous la raison socia-
le MAIUON et Cc ; que le siège social 
est à Gentilly ; qu'elle aura une du-
rée dé quinze années a compter riu 
premier février mil huit cent ein-
qiiântè-iin ; quecliaeun des associés 
aura là gérance et t'adminis't'ation; 
qu'ils apportent en commun chacun 
quatre cents francs eu espèces cl 
eu mobilier, tant madstrlé! (pie de 
leur mérago, et qu'aucun engage-
ment nu pourra être contracté sans 
le concours des deux associés. 

Pour extrait : 

MONIÉ. (2972) 

Le vingt-huit janvier mil huit 
cent cinquanfte-un, l'assemblée gé-
nérale des actionnaires de ta eoiu-
pagj.iedes Mines d'Or, 24, boulevard 
RmssqnniÇrev ù Pari», a apporté dif-
férentes modifications iuix statuts 
de société formé»' par acte devant 
Si' Leçèrl, notaire, à Paris, le di.x-
. ail àoalt mil huit cent quarante-
neuf, et entre autres les n'.odifiea-
lions suivantes : 

Art. i". La soeiéié ajoute à l'ex-
ploitation des mines et rivières de 
la Californie des opérations com-
merciales qui auront pour objet : 
i u achat et échange de marchandi-
ses, soi t en France, soit en Califor-
nie; 2" les affaires de banque, es-
compte, change de monnaie; 3" 
ai liais et veilles de terrains situés 
en Californie. 

art. 2. La durée de la société est 
prorogée de dix ans, à partir du 
premier janvier pré. ont mois, et 
pourra èlrc prorogée de dix ans en 
dix au.s par l'assemblée générale des 
actionnaires. 

Art. 3. La raison sociale est com-
me par le itassé : L. VAN DE CAS-
JEELS cfC*. 

La signature sociale apparlientà 
M. Van de Casleets seul, par suite de-
là démission de M. HOUSSE, qui a 
élé acceptée. 

Arl. 5. Le gérant de la société est 
autorisé a faire une nouveite émis-
sion d'actions, dans les borneslixées 
par les statut a. Les actions de la 
nouvel te émission seront signées par 
M. L. Van de Casleels seul ; elles se-
ront détachées d'un registre à sou-
che et frappées dés timbres sec et 
humide delà société. 

Art. o. Par- dérogation expresse à 
l'article. 13 des statuts, les gérans 
ont droit, h partir du premier fé-
vrier, au traitement lixc et mensuel 
lté deux cru l cinquante francs quand 
ils résideront eu France, et ils au-
ront droit ,■m traileme.nl mensuel dé 
ctuo, cents francs qmaki ils réside-
ront en Californie. 

Art. 7. L'article 22 des statuts est 
ainsi modifié dans son troisième pa-
ragraphe : La répartition des béné-
fices sera faite de la manière sui-
vante : quatre-vingts pour cent aux 
actions réalisées, dfx pour cent aux 
géran»| et dix pour cent à la réser-
ve, jusqu'à ce que cette réserve ait 
ai loin I le chiffre de cenl mille francs; 
le surplus sera partagé, savoir: trois 
cinquièmes aux actionnaires, un 
cinquième à !a gérance, et un ein-
crtiiénfte à la disposition de la géran-
ce pour récompenser les employés 
et ouvriers de la Compagnie, sauf 

justification d'emploi. 
Arl. 8. Les actionnaires son! repré-

sentés dans leurs rapports sociaux 
par un conseil de surveillance ; ce 
conseil sera composé de cinq mem-
bres élus en assemblée générale, por-
teurs d'au moins cinquante actions; 
ils choisiront entre eux un président 
el un secrétaire. 

La présence Bolrois membres suf-
fira pour délibérer, à la condition 
que toute délibération, dans ce cas, 
sera unanime. 

Arl. 9. Ce conseil de surveillance 
lienl ses 'séances Ions les mois, au 
siège do la société, et pourra être 
convoqué extraordinairemenl par 
les géraus ou par son président 

Art. 10. A chaque réunion, il jscra 
délivré aux membres présens un je-
ton de la valeur de dix francs, 

Art. n. Par dérogation à la déci-
sion prise par l'assemblée générale 
des actionnaires, du dix-sept avril 
mil huit cent cinquante, les mem-
bres du conseil de surveillance ne 
seront pas tenus de déposer leurs 
aclions à la caisse, de lasociélé, mais 
ils devront jnslillor de leur posses-
sion a chaque réunion du conseil. 

Art. 12. Les gérans devront tou-
jours tenir à la disposition du con-
seil de surveillance les livres, re-
gistres , correspondances , ! pièces 
quelconques de la Compagnie. 

Dans le cas de refus de la pari de 
la gérance de Mettre à la disposi-
tion des membres du conseil de sur-
veillance les pièces demandées, le 
conseil de survoiMauce devra con-
voquer d'urgence l 'assemblée géné-
rale, à laquelle il fera son rapport 

Art. 13. Par dérogation aux arti-
cles 32 el 33 des statuts, tout porteur 
d'au moins vingt aclions seraadmis 
a l'assemblée générale des action-
naires, tes litres devront être échan-
gés contre récépissé, à la caisse, au 
moins deux heures avant celle pour 
laquelle l'assemblée sera convoquée. 
Tout porteur de vingt actions aura 
une voix, celui de cinquante actions 
deux voix, celui de cent aetions.lrois 
voix, et celui de deux cents et au-
dessus ipialre voix. 

Pour faire publier conformément 

à la loi les présentes modifications 
aux statuts de la Compagnie, tons 
pai.voirs sont donnés a M. L. Van 
de Castels. 

L'ensemble des articles précédons 
est adopté par l'assemblée, à la ma-
jorité de seize voix contre quatre. 

(2874) 

DE mmm, 
AVIS. 

Le» 'créanciers peuvent prendre 
graluilement au Tribunal eommu-
iiica'ion delà comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faiîtilcs. 

CONVOCATIONS OU CliliANCIEIlS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers .-

VÉUIF1CA.T. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MARESCOT ( Eugène-
Exupère), restaurateur, à Asnières, 
le 15 février à 3 heures («• 9574 du 
gr.); 

Pour être procédé, sous la prc.t-
Mice de si. le juge-cuimids-iaire , aux 
vérification el afflrmaaon de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoques pour les vé-
rification et allirmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MU. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CHAUVIN fils, ( Jcnn-
Edomini), serrurier, rue Ncuve-Sle-
Cathcrlne, 16, le 15 février à 9 heu-
res (N" 9633 du gr.); 

Du sieur TALHOT1EU (Victor), 
agent d'affaires, rue de Rondy, 5u, 
le 15 février t\ u heures (N» 9291 du 

se-); 

Du sieur ROUSSELLE (François), 
ancicnvoilurier, rue de la Roquette, 
161, le 15 février à n heures (.\°95U8 
du gr.); 

Du sieur GOURNAY, tailleur, rue 
de ia Ferronnerie, 35, le 15 février 
à 3 heures (N« 9642 du gr.); 

Pour entendre le rapport des ittjn-
dics sur l'étal de la faillite et déli-
bérer :,ur la formation du concordat, 
ou, s'il 11 a lieu, s'entendre déclnrre 
en clal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la ijestion r/ue sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport, des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

So«l invites d produire, dans le de-
lai de viinjt jours, à dater de ce jour, 
teun litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes il réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur ROMANETTE (Henri), 
commiss.en marchandises, rue des 
Viciix-Augnslius, 63, cuire les mains 
de M. Lefrançois, rue de Gram-

nionl, is, syndic de la faillite (N» 
HoS'J du gr.); 

Pu sieur GAUDEliON (Jean-Rap-
iisie-l.ouis-Auguste), aile, gérant el 
liquidateur actuel de la société Cau-
ieron et l>, banque d'amortisse-
ment des dettes bvpolliécaircs, rue 
des \ ignés, 3, enlre les mains de M. 
Boulet, passage Saulnici', 16, svn-
dics delà faillite (N" 9710 du gr!); 

Du sieur ROU7.EAU ( Eugèno-
Louis-Henoil), fab. de corsets, pas-
sage1 Joulfroy, 45, entre les mains 

l' 1 ' J" 1 ' b eue Cadet, 6, syndic de 
la faillite (îx" 9726 du gr.); 

Du sieur PERNOT (Louis-Augus-
te), md torain, rue St-Maur, 218, 

entre les mains dcM. Groinort rue 
Monlholon, 12, syndic de la faillilc 

(îe 9740 du gr.); 

Du sieur VONRREMG (Jacques-
Pierre), nég. en vins, à La Ctiapel-
le-Sl-Ucnis, entre les mains de M. 
brouillard, rue de. Trévise, 28, syn-
diç de la faillite (N" 9746 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de lu loi du 28 mai 1838, être procé-
dé, à la vérification des créances, qui 
commencera immédii dément après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur MA-
UNIi lils (Jacques), ferrailleur, r. (le 
L'haronnc, 23,sont inv. à se rendre, 
le 19 février à 1 heure 1res préci-
se, au palais du Tribunal de, com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément h l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre ie compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le flore et l'arrêter; leur donner 
déchargede leurs l'onetionset donner 
leur avis sur l'excusabililé du failli. 

N OTA . Les créancier! et le failli 
peqvent prendre au greffe eonimu-

mcalmndes comple et rapport des 
syndics (N» 6759 du gr.). 

droguistes, donc. . 
ONZE iiEiiKES : Thomel, 

C>, fab. de wagons, eu» 
Bedassiet et c UNE IICURE : 

RAPPORTS DE FAILLITES. 

Jugement du 30 janvier 1851, le-
quel rapporte le jugement du 8 no-
vembre 1850, déclaratif do la faillite 
du sieur P1ÎTEUSEN ( Valentin-llen-
ri-Cbrislian), anc. tailleur, rue de 
la faix, 6, et dit que ce dernier ju-
Hemenl sera considéré connue nul 
et non avenu (N- 9668 du gr.). 

Jugemenl du 30 janvier 1851, le-
quel dit que le ingénient du 2 aoill 
1849, déelaratil delà faillite du situr 
BOUDIN (Jules- Amédée), limona-
dier), calé Lyrique, passage Jouf-
l'roy, sera coiisidéré coinine nul cl 
non avenu, et rcmel Rondin au mê-
me cl semblable état qu'avant ledit 
jugement (N" 8957 du gr.). 

ASSEMBLEES Ml 11 FEVRIER 1851. 

NEEE 11EUUESÏ: Fondary lils, tapis-
sier, vérif. — Pjtara et Tropey, 

'syiuî. -'Lacom'be, md de J»* 

TROIS HEURES : Lccoeq, mdil»»* 

veautes, syntl, 

B>écéB et aB =iiuH»«tionc 

Du 7 février 1851. — M- -[Rit-
ans, rueRicliepaiise.e. -

son, 76 ans, rue de Cou 1^%* 

M. du Tallis, 90 ans, pWft-jji; S 
me, 20. - Mme veuve Le » Jj, 
ans, rue Riicliecboaart,

 s
i. 

llorré.S! ans, rue de 

13

._
M

,nc Georges, 3.^;
; 

bafayclle, 153. 
ans, rue St-Maur, n»; -."'JLiar 
Guéné,6oans, rue.Meil'|^» 
pie, 64. — M. Mari.0. MffiA 

liasse Guépin, 3. -

si mis, rue de la\icrep,«^dj 

I.aiaux, 31 ans, rue ^'^'U 
34. - Mme Tiirpm, 76 an»j^ ge 
(;rauils-Augustiiis ,2D.'--; ■„-

ru, i l ans, qiuu de 1 i
 orMie>* 

M. Maurice, 66 ans 

ribon* 
il du-Mont, 32. 

Du 8. - Mme veuve Ij 
ans, rue. du Fg-St-llonoi^ * 

Duiiainel, 63 ans, rue ^Mtf 
—M. Rose, 78 ans, rae . ^wft 
— M. Biciché, 48 ans, ",B j',,„„et 
Poissonnière, 16- "T-iiie,

 i4,
ia 

ms, boni. liouiic-Noa
v f,t 'riiejî 

Mme veuve U 

Vieux-Auguslins; J74,' 

Robinet, 72 ag^ 

,ie.
%

59ans,ruedes^-
1

,
;
.'

: 
St-lionoré, 4. - M- ™ :j - » . 

dii-leinPle' •?! r.ren?: rue du pi 
veuve Riehcrt 82 ans, »

oe
, f»»^ 

4i.-Mn,e\V'alnat,25an;wli« 
Antoine, 101. ■■ ̂  i Mi^, 

Grci 
s": 

Enregistré a Paris, le Février 1851, 1". 

Revu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES -MAT11UHINS , 48. 
A Gu ï<,T ' Pour légalisation do la signature A. 

Le mairo du i" arrondissement, 


